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Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3058
instituant les bureaux de vote dans la commune de Chennevières-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2021/3135  du  31  août  2021  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Chennevières-sur-Marne à compter du 1er janvier 2022 ;

Vu le courrier du Maire en date du 23 juin 2023 ; 

Considérant le changement de dénomination des bureaux de vote n° 6 et 7 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   –  L’arrêté no  2021/3135 du 31 août 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Chennevières-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Chennevières-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 4 (Champigny-sur-Marne-2)

Bureau n° 1 – Espace municipal Jean Moulin – 18 rue des Fusillés de châteaubriant

Bureau n° 2 - Espace municipal Jean Moulin – 18 rue des Fusillés de châteaubriant

Bureau n° 3 – Espace municipal Jean Moulin – 18 rue des Fusillés de châteaubriant

Bureau n° 4 – Gymnase Aristide Briand – 58 bis rue Aristide Briand

Bureau n° 5 - Gymnase Aristide Briand – 58 bis rue Aristide Briand

Bureau n° 6 – Gymnase Suzanne Lenglen – 18 avenue du moulin à vent

Bureau n° 7 - Gymnase Suzanne Lenglen – 18 avenue du moulin à vent

Bureau n° 8 - Gymnase Rousseau – 52 avenue Claire

.../…
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Bureau n° 9 - Gymnase Rousseau – 52 avenue Claire

Bureau n° 10 - Gymnase Rousseau – 52 avenue Claire

Bureau n° 11 - Groupe scolaire les hauts de Chennevières – 11 rue Clément Ader

Bureau n° 12 - Groupe scolaire les hauts de Chennevières – 11 rue Clément Ader

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Espace municipal Jean Moulin – 18 rue des Fusillés de châteaubriant.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  de  Chennevières-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe  (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale  du bureau de vote de la  commune à l’intérieur  des  limites  duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



























Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3059
instituant les bureaux de vote dans la commune de Fontenay-sous-Bois

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté no 2022/2879 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de Fontenay-
sous-Bois à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu le courrier du Maire en date du 26 juin 2023 ; 

Considérant le changement d’adresse des bureaux de vote n° 7, 8, 9, 10 et 11 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2022/2879 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Fontenay-sous-Bois est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Fontenay-sous-Bois sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 9 (Fontenay-sous-Bois)

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – 4 esplanade Louis Bayeurte

Bureau n° 2 -  École Victor Duruy – 7 rue de Joinville

Bureau n° 3 -  Maison du Citoyen et de la Vie Associative (MDCVA) – 16 rue du Père Aubry

Bureau n° 4 -  École Victor Duruy – 7 rue de Joinville

Bureau n° 5 -  École Pasteur – 3 rue Pierre Dulac

Bureau n° 6 - École Pasteur – 3 rue Pierre Dulac

Bureau n° 7 – Gymnase Léo Lagrange – 68 rue Eugène Martin

Bureau n° 8 - Gymnase Léo Lagrange – 68 rue Eugène Martin
.../...
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Bureau n° 9 – MRI Hector Malot – 74 avenue de Stalingrad

Bureau n° 10 - MRI Hector Malot – 74 avenue de Stalingrad

Bureau n° 11 – Gymnase Léo Lagrange – 68 rue Eugène Martin

Bureau n° 12 – Stade André Laurent – 23 rue Saint-Germain

Bureau n° 13 – École Henri Wallon – 46 rue de La Fontaine

Bureau n° 14 – École Michelet – 1 rue Michelet

Bureau n° 15 – École Pierre Demont – 64 avenue de Lattre de Tassigny

Bureau n° 16 – Conservatoire municipal – 27 rue du Clos d’Orléans

Bureau n° 17 – École Pasteur – 3 rue Pierre Dulac

Bureau n° 18 – École Romain Rolland – allée Maxime Gorki

Bureau n° 19 – École Romain Rolland – allée Maxime Gorki

Bureau n° 20 – Espace intergénérationnel des Larris – 15 bis rue Jean Macé

Bureau n° 21 – École Paul Langevin – 3 rue Paul Langevin

Bureau n° 22 – École Jean Zay – 80 rue de La Fontaine

Bureau n° 23 – École Jean Zay – 80 rue de La Fontaine

Bureau n° 24 – École Édouard Vaillant – 2 rue Édouard Vaillant

Bureau n° 25 – École Édouard Vaillant – 2 rue Édouard Vaillant

Bureau n° 26 – École Édouard Vaillant – 2 rue Édouard Vaillant

Bureau n° 27 – École Henri Wallon – 46 rue de La Fontaine

Bureau n° 28 – École Paul Langevin – 3 rue Paul Langevin

Bureau n° 29 – Foyer Ambroise Croizat – 64 rue Jules Ferry

Bureau n° 30 – Foyer Ambroise Croizat – 64 rue Jules Ferry

Bureau n° 31 – École Mot – 1 boulevard André Bassée

Bureau n° 32 – Gaston Charle – 6 rue Gaston Charle

Bureau n° 33 – Foyer Matteraz – 15 rue Jean-Pierre Timbaud.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – 4 esplanade Louis Bayeurte.

.../...
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Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Fontenay-sous-Bois et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier
2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le  1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

                                                       
                                                                                                   Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3060
instituant les bureaux de vote dans la commune de Rungis

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no 2014/6204 du 11 juillet 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de Rungis à
compter du 1er janvier 2015 ;

Vu les courrier et courriel du Maire en dates des 6 et 10 juillet 2023 ; 

Considérant la modification des rues rattachées de trois bureaux de vote ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2014/6204 du 11 juillet 2014 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Rungis est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Rungis sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n° 19 (Thiais)

Bureau n° 1 - Grange Sainte-Geneviève 1 - 13 rue Sainte-Geneviève

Bureau n° 2 - Grange Sainte-Geneviève 2 - 13 rue Sainte-Geneviève

Bureau n° 3 - École élémentaire les Antes - 1 rue Guillaume Colletet

Bureau n° 4 - École élémentaire La Grange - 13/15 rue de la Grange

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n°1 - Grange Sainte-Geneviève 1 – 13, rue Sainte Geneviève

.../...
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Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Rungis et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture,  la Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

                                                                                                 Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3061
instituant les bureaux de vote dans la commune de Champigny-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu  l’arrêté  n°  2022/2874  du  9  août  2022  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Champigny-sur-Marne à compter du 1er janvier 2023 ; 

Vu les courriers du Maire en dates des 5 et 15 juillet 2023 ;

Considérant le changement d’adresse du bureau de vote n° 40 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 -  L’arrêté no  2022/2874 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune  de
Champigny-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Champigny-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

CANTON N°3 (CHAMPIGNY SUR MARNE-1)

Bureau n° 1 - Mairie (1ère circonscription) 
14 rue Louis Talamoni

Bureau n° 2 - Salle d‘Escrime (1ère circonscription)  
163 rue Diderot

Bureau n° 3 - L.C.R La Planchette (1ère circonscription)
avenue Roger Salengro

Bureau n° 4 - École maternelle Maurice Denis (1ère circonscription)
rue Maurice Pirolley

Bureau n° 5 - École maternelle Maurice Denis (1ère circonscription)
rue Maurice Pirolley

Bureau n° 6 - École maternelle Marcel Cachin (1ère circonscription)
87 rue Diderot

Bureau n° 7 - École primaire Marcel Cachin (1ère circonscription)
5 avenue d’Alsace Lorraine

.../…
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Bureau n° 8 - CMA Jean Vilar (1ère circonscription)
52 rue Pierre Marie Derrien

Bureau n° 9 - École maternelle Jacques Decour (1ère circonscription)
37 rue du Docteur Roux

Bureau n° 10 - École maternelle Jacques Decour (1ère circonscription)
37 rue du Docteur Roux

Bureau n° 11 - École maternelle Georges Politzer (5ème circonscription)
9 rue Gaston Soufflay

Bureau n° 12 - École primaire Henri Bassis (5ème circonscription)
77 rue du Monument

Bureau n° 13 - École maternelle Henri Bassis (5ème circonscription)
77 rue du Monument

.
Bureau n° 14 - Gymnase Pascal Tabanelli (5ème circonscription)
11 rue de Musselburgh

Bureau n° 15 - LCP Jean Morlet (5ème circonscription)
19/21 rue Albert Thomas

Bureau n° 16 - École maternelle Jeanne Vacher (5ème circonscription)
89 rue de Musselburgh

Bureau n° 17 - École maternelle Joliot Curie (5ème circonscription)
2 rue Joliot Curie

Bureau n° 18 - Centre de loisirs Joliot Curie (5ème circonscription)
Angle rue Prairial/Bd Gabriel Péri

Bureau n° 19 - École maternelle Danielle Casanova (5ème circonscription)
10 rue Danielle Casanova

Bureau n° 20 - École maternelle Albert Thomas (5ème circonscription)
46 rue Charles Fourier

Bureau n° 21 - École primaire Albert Thomas (5ème circonscription)
54 rue Karl Marx

Bureau n° 22 - École maternelle Eugénie Cotton (5ème circonscription)
500 rue de Bernaü

Bureau n° 35 - Gymnase Maurice Baquet (5ème circonscription)
7 rue Maurice Baquet

Bureau n° 36 - École maternelle Léon Frapié (5ème circonscription)
1 rue des Génétrais

Bureau n° 37 - École primaire Jean Jaurès (5ème circonscription)
1 rue des Génétrais

Bureau n° 38 - Gymnase Maurice Baquet (5ème circonscription)
7 rue Maurice Baquet

.../...
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Bureau n° 39 - École maternelle Léon Frapié (5ème circonscription)
1 rue des Génétrais

Bureau n° 40 - École maternelle Maurice Denis 3 (1ère circonscription)
rue Maurice Pirolley

Bureau n° 41 - École maternelle Joliot Curie (5ème circonscription)
2 rue Joliot Curie

CANTON N°4 ( CHAMPIGNY SUR MARNE-2)

Bureau n° 23 - Gymnase Jesse Owens (5ème circonscription)
24 avenue du 11 Novembre 1918

Bureau n° 24 - Collège Paul Vaillant Couturier (5ème circonscription)
20 rue Paul Vaillant Couturier

Bureau n° 25 - École maternelle Paul Vaillant Couturier (5ème circonscription)
54 rue des Bas Clayaux

Bureau n° 26 - École primaire Romain Rolland A (5ème circonscription)
2 rue Paul Bert

Bureau n° 27 - École primaire Romain Rolland B (5ème circonscription)
11 rue Parmentier

Bureau n° 28 - École maternelle Romain Rolland (5ème circonscription)
2 rue des Ormeaux

Bureau n° 29 - Gymnase Simone Jaffray (5ème circonscription)
16/18 rue Parmentier

Bureau n° 30 - École maternelle Maurice Thorez 1 (5ème circonscription)
20 avenue du 11 Novembre 1918

Bureau n° 31 - École maternelle Maurice Thorez 2 (5ème circonscription)
20 avenue du 11 Novembre 1918

Bureau n° 32 - Centre de Loisirs Anatole France (5ème circonscription)
92 avenue Boileau

Bureau n° 33 - École maternelle Jacques Solomon 2 (5ème circonscription)
rue Jacques Solomon

Bureau n° 34 - École maternelle Jacques Solomon 1 (5ème circonscription)
rue Jacques Solomon

Bureau n° 42 - Maison Pour Tous du Bois L’Abbé (5ème circonscription)
6 Place Rodin

Bureau n° 43 - CMA Gérard Philipe (5ème circonscription)
54 Bd du Château

Article 3 – À compter du 1er janvier 2024, les bureaux centralisateurs de la commune sont les suivants : 

Pour les élections européennes, municipales, présidentielles, régionales et référendum :
Bureau n°1 – Hôtel de Ville – 14 rue Louis Talamoni.

.../...
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Pour les élections départementales :
Canton n°3 : Bureau n°1 – Hôtel de Ville – 14 rue Louis Talamoni
Canton n°4 : Bureau n°23 – Gymnase Jesse Owens – 24 avenue du 11 novembre 1918.

Pour les élections législatives :
1ère circonscription : Bureau n°1 – Hôtel de ville - 14 rue Louis Talamoni.
5ème circonsription : Bureau n°1 – Hôtel de ville - 14 rue Louis Talamoni.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  de  Champigny-sur-Marne  et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.                                                             
                                                                                                    
                                                                                                      Fait à Créteil, le  21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



























Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3062
instituant les bureaux de vote dans la commune de Joinville-le-Pont

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu  l’arrêté n° 2019/3855 du 28 novembre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Joinville-le-Pont à compter du 1er janvier 2020 ; 

Vu les courrier et courriels du Maire en dates des 3, 6 et 27 juillet 2023 ;

Considérant le déplacement du bureau de vote n° 6 et la création de trois bureaux de vote ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 - L’arrêté no 2019/3855 du 28 novembre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune
de Joinville-le-Pont est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Joinville-le-Pont sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 5 (Charenton-le-Pont)

Bureau n°1 – Hôtel de ville 1 – Place Georges Defert - 23 rue de Paris

Bureau n°2 – Hôtel de ville 2 - Place Georges Defert - 23 rue de Paris

Bureau n°3 – Hôtel de ville 3 - Place Georges Defert - 23 rue de Paris

Bureau n°4 – École Simon Veil - 56 rue de Paris

Bureau n°5 – École Parangon – 41 boulevard du Maréchal Leclerc

Bureau n°6 – École Eugène Voisin A - 5 rue du Pourtour des Écoles

Bureau n°7 – École Eugène Voisin B - 5 rue du Pourtour des Écoles

Bureau n°8 – Collège Jules Ferry A - 47 bis boulevard de Polangis

Bureau n°9 – Collège Jules Ferry B - 47 bis boulevard de Polangis

.../...
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Bureau n°10 – École maternelle de Polangis - 12 avenue Joseph Jougla

Bureau n°11 – École primaire de Polangis - 17/19 avenue Pierre Allaire

Bureau n°12 – École Jean-Jacques Gressier A - 31 avenue des Platanes

Bureau n°13 – École Jean-Jacques Gressier B - 31 avenue des Platanes

Bureau n°14 – Gymnase Émile Lecuirot - 7 bis avenue du Président Wilson

Bureau n°15 – École P’tit Gibus - 7 ter avenue du Président Wilson.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :

                Bureau n° 1 - Hôtel de ville - Place Georges Defert - 23, rue de Paris.

Article 4 -  Le nouveau périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe
établie par la commune de Joinville-le-Pont et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans  les  deux mois  à  compter  de la  date d’accomplissement  de la  dernière  mesure  de  publicité.
Elle  peut faire  l’objet au préalable,  dans le même délai,  d’un recours gracieux auprès de l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

        Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

 Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3063
instituant les bureaux de vote dans la commune d’Orly

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu  l’arrêté n° 2017/2941 du 10 août 2017 instituant les bureaux de vote dans la commune d’Orly à
compter du 1er mars 2018 ; 

Vu les courriers du Maire en dates des 7 et 10 juillet 2023 ;

Considérant le déplacement des bureaux de vote n° 9 et 12, et la modification de 4 rues rattachées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 - L’arrêté n° 2017/2941 du 10 août 2017 instituant les bureaux de vote dans la commune d’Orly
à compter du 1er mars 2018 est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune d’Orly sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n° 15 (Orly)

Bureau n°1 - Hôtel de ville, salle du conseil – 1 place François Mitterrand 

Bureau n°2 - Restaurant scolaire Jean Moulin - 89 avenue de la Victoire

Bureau n°3 - Maison de l’enfance - 4 allée de la Terrasse

Bureau n°4 - École maternelle Noyer Grenot - 12 rue Pierre Corneille

Bureau n°5 - Restaurant scolaire Romain Rolland - 17 avenue Molière

Bureau n°6 - Centre culturel, salle de réunion - 1 place Gaston Viens

Bureau n°7 - Restaurant Pablo Neruda - 33 rue des hautes bornes

Bureau n°8 - Restaurant Marcel Cachin - 1 square des frères Montgolfier

Bureau n°9 - Gymnase Robert Desnos – Rue des hautes bornes
…/…

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



2
Bureau n°10 -  École Paul Éluard - 1 rue Amundsen

Bureau n°11 - Salle de l’Orangerie - Parc Georges Méliès

Bureau n°12 -  Hôtel de ville, salle des mariages – 1 place François Mitterrand 

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 – Hôtel de ville, salle du conseil – 1 place François Mitterrand

Article 4 -  Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure en annexe du présent
arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024. 

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale

Article 11 -  Le Secrétaire général de la préfecture, la Sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

                                                          Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL















































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3064
instituant les bureaux de vote dans la commune de Choisy-le-Roi

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2016/2081  du  29  juin  2016  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Choisy-le-Roi à compter du 1er mars 2017 ;

Vu le courrier du Maire en date du 29 juin 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 23, 24, 25 et 26 et la modification des rues rattachées
des bureaux de vote n° 7, 19, 20, 21 et 22 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   –  L’arrêté no  2016/2081 du 29 juin 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Choisy-le-Roi est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Choisy-le-Roi sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 6 (Choisy-le-Roi)

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – place Gabriel Péri

Bureau n° 2 -  Salle des Fêtes « Le Royal » - 13 avenue Anatole France

Bureau n° 3 -  Bourse du Travail – 27 boulevard des Alliés

Bureau n° 4 -  École maternelle Blanqui – 25 rue Auguste Blanqui

Bureau n° 5 -  École maternelle Blanqui – 25 rue Auguste Blanqui

Bureau n° 6 – École primaire Blanqui – 19 rue Auguste Blanqui

Bureau n° 7 -  École maternelle Marcel Cachin – 37 rue Sébastopol

Bureau n° 8 -  École maternelle Eugénie Cotton – 6/8 rue Georges Clémenceau
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Bureau n° 9 -  École primaire Noblet – 23 rue Paul Carle

Bureau n° 10 - École maternelle Noblet – 16 rue Armand Noblet

Bureau n° 11 – Maison pour tous – 30 avenue de Newburn

Bureau n° 12 – École Paul Langevin – rue Robert Peary

Bureau n° 13 – École Paul Langevin – rue Robert Peary

Bureau n° 14 – École Joliot-Curie – 104 avenue d’Alfortville

Bureau n° 15 - École Joliot-Curie – 104 avenue d’Alfortville

Bureau n° 16 – École Victor Hugo – 11 rue Victor Jérôme

Bureau n° 17 – École Victor Hugo – 11 rue Victor Jérôme

Bureau n° 18 – École maternelle Casanova – 49 rue de la Paix

Bureau n° 19 – École Jean Macé – 80 rue de la Paix

Bureau n° 20 – École Jean Macé – 80 rue de la Paix

Bureau n° 21 – École maternelle Casanova – 49 rue de la Paix

Bureau n° 22 – Médiathèque Aragon – 17 rue Pierre Mendes-France

Bureau n° 23 – Gymnase Alice Milliat – 2 avenue Rosa Luxemburg

Bureau n° 24 – École Joliot Curie – 104 avenue d’Alfortville

Bureau n° 25 – Conservatoire la Tannerie – 44 rue du Docteur Roux

Bureau n° 26 – Médiathèque Aragon – 17 rue Pierre Mendès-France.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – place Gabriel Péri.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Choisy-le-Roi et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

.../...
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Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 -  Le Secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL

















Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3065
instituant les bureaux de vote dans la commune de Villecresnes

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté no 2022/2880 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de Villecresnes
à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu le courrier du Maire en date du 10 juillet 2023 ; 

Considérant la modification des rues rattachées du bureau de vote n° 8 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – L’arrêté no  2022/2880 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Villecresnes est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Villecresnes sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 16 (Plateau Briard)

Bureau n° 1 -  École de la Mairie – Réfectoire - 4 rue d’Yerres

Bureau n° 2 -  École de la Mairie – Réfectoire - 4 rue d’Yerres

Bureau n° 3 -  FIEF – 49 rue du Lieutenant Dagorno

Bureau n° 4 -  École maternelle du Réveillon – rue du Réveillon

Bureau n° 5 -  Château (Cercay) – 40 rue de Cerçay

Bureau n° 6 – Château (Bois) – 40 rue de Cerçay

Bureau n° 7 -  École Mélanie Bonis – 9 rue du Bois d’Auteuil

Bureau n° 8 -  École Mélanie Bonis – 9 rue du Bois d’Auteuil

…/…
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Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant :

  Bureau n° 1 -  École de la Mairie - Réfectoire - 4 rue d’Yerres

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Villecresnes et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er mars suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                       

                                                                                                        Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL





























Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3066
instituant les bureaux de vote dans la commune de Gentilly

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté no  2019/4195 du 31 décembre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Gentilly à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le courrier du Maire en date du 10 juillet 2023 ; 

Considérant la modification des rues rattachées aux bureaux de vote n° 10 et 11 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – L’arrêté no 2019/4195 du 31 décembre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune
de Gentilly est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Gentilly sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n° 12 (le Kremlin-Bicêtre)

Bureau n° 1 - Salle des fêtes de la Mairie (10ème circonscription)
6 rue du docteur Ténine

Bureau n° 2 - École maternelle Henri Barbusse (préau) (10ème circonscription)
6 rue du docteur Ténine

Bureau n° 3 – École primaire Victor Hugo (préau)  (10ème circonscription)
1/3 allée des Platanes

Bureau n° 4 - École Gustave Courbet (préau) (10ème circonscription)
8/10 rue du Président Allende

Bureau n° 5 - École Gustave Courbet (réfectoire) (10ème circonscription)
8/10 rue du Président Allende

.../...
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Bureau n° 6 - École maternelle Marie et Pierre Curie (réfectoire) (10ème circonscription)
10 rue Jean Louis

Bureau n° 7 - École primaire Henri Barbusse (préau aile droite) (11ème circonscription)
14 place Henri Barbusse

Bureau n° 8 - École primaire Lamartine (aile droite) (11ème circonscription)
22/24 rue des Champs Élysées

Bureau n° 9 - École primaire Lamartine (aile gauche) (11ème circonscription)
22/24 rue des Champs Élysées

Bureau n°10 - École maternelle Jean Lurçat (préau côté gauche) (11ème circonscription)
Chaperon vert, 2ème avenue

Bureau n°11 - École maternelle Jean Lurçat (préau côté droit) (11ème circonscription)
Chaperon vert, 2ème avenue

Bureau n° 12 – CMAC (10ème circonscription)
2 rue Jules Ferry.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Élection(s) européennes, présidentielle, départementales et municipales, et référendum : 
Bureau n° 1 - Salle des fêtes de la Mairie - 6 rue du docteur Ténine.

Élection(s) régionales : 
Bureau n° 2 – École maternelle Henri Barbusse (préau) - 6 rue du docteur Ténine.

Élections législatives :
10ème circonscription : Bureau n° 1 - Salle des fêtes de la Mairie - 6 rue du docteur Ténine
11ème circonscription : Bureau n° 11 - École maternelle Jean Lurçat (préau côté droit) - Chaperon vert,
2ème avenue.

Article 4 -  Le nouveau périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe
établie  par  la  commune  de  Gentilly  et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

.../...
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Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans  les  deux mois  à  compter  de la  date d’accomplissement  de la  dernière  mesure  de  publicité.
Elle  peut faire  l’objet au préalable,  dans le même délai,  d’un recours gracieux auprès de l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, la Sous-préfète de L’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

                Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 1Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



























Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3067
instituant les bureaux de vote dans la commune de Saint-Mandé

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté n° 2021/3133 du 31 août 2021 modifié instituant les bureaux de vote dans la commune de
Saint-Mandé à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu le courrier du Maire en date du 17 juillet 2023 ;

Considérant le changement d’adresse du bureau de vote n° 13 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article  1 -  L’arrêté  n°  2021/3133  du  31  août  2021  modifié  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la
commune de Saint-Mandé est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 - À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Saint-Mandé sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 23 (Vincennes)

Bureau n° 1 -  Hôtel de ville – hall d’accueil – 10 place Charles Digeon

Bureau n° 2 -  École maternelle Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte

Bureau n° 3 -  École maternelle Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte

Bureau n° 4 -  École maternelle Charles Digeon – Réfectoire - 24 rue du commandant Mouchotte

Bureau n° 5 -   École primaire Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte

Bureau n° 6 - École élémentaire Émilie et Germaine Tillion – 20 boulevard de la Guyane

Bureau n° 7 -  École primaire Charles Digeon – 24 rue du commandant Mouchotte

Bureau n° 8 - École primaire Paul Bert – 3 rue Paul Bert

Bureau  n°  9  -  Hôtel  de  ville  –  Salle  des  fêtes  (1er étage)  –  10  place  Charles  Digeon  (entrée  par
l’avenue de Liège)

.../...
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Bureau n° 10 - École maternelle Paul Bert – 10 rue Cailletet – 75012 Paris

Bureau n° 11 - Centre Jean Bertaud – 19 avenue Joffre

Bureau n° 12 - École maternelle de la Tourelle – 14 rue Plisson

Bureau n° 13 – Hôtel  de ville – Salle des mariages (1er étage) – 10 place Charles Digeon (entrée par
l’avenue de Liège)

Bureau n° 14 - École primaire Paul Bert – 3 rue Paul Bert

Bureau n° 15 - École maternelle Paul Bert – 10 rue Cailletet – 75012 Paris

Bureau n° 16 - École élémentaire Émilie et Germaine Tillion – 20 boulevard de la Guyane.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 - Hôtel de ville - Place Georges Defert - 23, rue de Paris.

Article 4 -  Le nouveau périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe
établie par la commune de Saint-Mandé et jointe au présent arrêté qui  prend effet à compter du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires
(article L.13 du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans  les  deux mois  à  compter  de la  date d’accomplissement  de la  dernière  mesure  de  publicité.
Elle  peut faire  l’objet au préalable,  dans le même délai,  d’un recours gracieux auprès de l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 14
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3068
instituant les bureaux de vote dans la commune de la Queue-en-Brie

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2022/2870  du  9  août  2022  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
la Queue-en-Brie à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu le courrier du Maire en date du 4 juillet 2023 ; 

Considérant l’ajout de l’allée de la Briqueterie dans le bureau de vote n° 8 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2022/2870 du 9 août 2022 instituant les bureaux de vote dans la commune de
la Queue-en-Brie est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de la Queue-en-Brie sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 16 (Plateau Briard)

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville - place du 18 juin 1940

Bureau n° 2 -  École primaire Lamartine - route de Villiers

Bureau n° 3 -  École primaire Pauline Kergomard – allée des Clématites

Bureau n° 4 -  École primaire Jean Jaurès – rue Jean Jaurès
 
Bureau n° 5 -  Maison pour tous Henri Rouart - route de Villiers

Bureau n° 6 -  École maternelle « Gournay » - chemin de Gournay

Bureau n° 7 -  École primaire Jean Zay – rue Dunoyer de Ségonzac

Bureau n° 8 -  École primaire Jean Jaurès – rue Jean Jaurès
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Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – place du 18 juin 1940.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de la Queue-en-Brie et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME 

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



















Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3069
instituant les bureaux de vote dans la commune d’Ivry-sur-Seine

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté no  2020/2182 du 3 août 2020 instituant les bureaux de vote dans la commune d’Ivry-sur-
Seine à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu le courrier du Maire en date du 12 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 17, 18 et 19 et le déplacement des bureaux de vote n° 3
et 30 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   –  L’arrêté  2020/2182  du  3  août  2020  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune
d’Ivry-sur-Seine est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune  d’Ivry-sur-Seine sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 11 (Ivry-sur-Seine)

Bureau n° 1 -   Mairie - esplanade Georges Marrane

Bureau n° 2 -   École élémentaire Albert Einstein - allée du Parc

Bureau n° 3 -   Salle de danse – 30 rue Marat

Bureau n° 4 -   École maternelle Maximilien Robespierre - 7 ter rue Robespierre

Bureau n° 5 -   Espace Robespierre - 2 rue Robespierre

Bureau n° 6 -   Collège Georges Politzer - salle 1 - 5/7 rue Fouilloux

Bureau n° 7 -   Maison de quartier Jean-Jacques Rousseau- salle 1 - 46 rue Jean-Jacques Rousseau

Bureau n° 8 -   Groupe scolaire Dulcie September - 5 allée Chanteclair
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Bureau n° 9 -   École maternelle Danielle Casanova – 72 bis avenue Georges Gosnat

Bureau n°10 -  Groupe scolaire Orme au chat -  3 place de l’Orme au chat

Bureau n°11 -  Foyer Chevaleret - 4 rue Maurice Couderchet

Bureau n°12 -  École élémentaire Irène et Frédéric Joliot-Curie (A) - 3 rue Truillot

Bureau n°13 -  École maternelle Irène et Frédéric Joliot-Curie - 21 rue Saint-Just

Bureau n°14 -  École élémentaire Irène et Frédéric Joliot-Curie (B) - 23 rue Saint-Just

Bureau n°15 -  Collège Georges Politzer - salle 2 - 5/7 rue Fouilloux

Bureau n°16 -  École maternelle Rosalind Franklin – 7 rue Émile Blin

Bureau n°17 -  Groupe scolaire Anne Sylvestre – 6 ter rue Galilée

Bureau n°18 -  Maison de quartier Jean-Jacques Rousseau – salle 2 – 46 rue Jean-Jacques Rousseau

Bureau n°19 -  École maternelle Maurice Thorez – 62 avenue Maurice Thorez

Bureau n°20 -   École élémentaire Rosa Parks – 84/86 avenue de Verdun

Bureau n°21 -  École maternelle Rosa Parks – 84/86 avenue de Verdun

Bureau n°22 -  Ecole élémentaire Anton Makarenko (A) - 4 rue Jean Perrin

Bureau n°23 -  Ecole maternelle Jacques Solomon - 21 rue Gagnée

Bureau n°24 -  Collège Henri Wallon - salle 1 - 3 place Danton

Bureau n°25 -  École maternelle Henri Barbusse - 9 rue Georgette Rostaing

Bureau n°26 -  Salle des longs sillons - 21 rue Barbès

Bureau n°27 -  École maternelle Paul Langevin - 218 rue Marcel Hartmann

Bureau n°28 -  Groupe scolaire Guy Môquet - 28 rue Mirabeau

Bureau n°29 -  École élémentaire Anton Makarenko (B) - 4 rue Jean Perrin

Bureau n°30 -  École élémentaire Maurice Thorez – salle 1 – 29/31 rue Baudin

Bureau n°31 -  École élémentaire Maurice Thorez – salle 2 - 29/31 rue Baudin

Bureau n°32 -  Foyer Ambroise Croizat - 21 rue Jean-Marie Poulmarch

Bureau n°33 -  École maternelle Gabriel Péri - 47 rue Gabriel Péri

Bureau n°34 -  École élémentaire Henri Barbusse (B) - 8 rue Alexis Chaussinand

Bureau n°35 -  Maison de quartier Monmousseau – 17 rue Gaston Monmousseau

Bureau n°36 -  Collège Henri Wallon - salle 2 - 3 place Danton.
.../…
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Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville - esplanade Georges Marrane.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune d’Ivry-sur-Seine et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 -  Le Secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











































































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3070
instituant les bureaux de vote dans la commune de Créteil

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no  2021/3132 du 31 août 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune de Créteil à
compter du 1er janvier 2022 ;

Vu le courrier du Maire en date du 11 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 47, 48, 49 et 50 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   – L’arrêté no  2021/3132 du 31 août 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Créteil est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Créteil sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n°7 (Créteil - 1)

Bureau n° 1 – Hôtel de Ville (2ème circonscription)
Place Salvador Allende- Salle des commissions n°1

Bureau n° 2 - Hôtel de Ville (2ème circonscription)
Place Salvador Allende- Salle des commissions n°2

Bureau n° 3 – École maternelle Pierre Mendès France (2ème circonscription)
Place Pierre Mendès France

Bureau n° 4 – École maternelle Gaston Deferre (2ème circonscription)
5 rue Georges Ohm

Bureau n° 5 – Maison de quartier du Port (2ème circonscription)
17 mail Salzgitter

Bureau n° 6 – École élémentaire de la Source (2ème circonscription)
Square des Griffons

.../...
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Bureau n° 7 – Salle Aimé Césaire (2ème circonscription)
48 avenue Magellan

Bureau n° 8 – École Aimé Césaire (2ème circonscription)
1 rue du Galion

Bureau n° 9 – École Alain Gerbault (2ème circonscription)
1 rue Charles Gounod

Bureau n° 10 – École maternelle Chateaubriand (2ème circonscription)
Avenue Corvisart

Bureau n° 11 – École élémentaire Chateaubriand (2ème circonscription)
Avenue Corvisart

Bureau n° 12 – École maternelle Allezard (1ère circonscription)
Avenue du Chemin de Mesly

Bureau n° 13 – École élémentaire Allezard (1ère circonscription)
Avenue du Chemin de Mesly

Bureau n° 14 – École élémentaire José Maria de Heredia (2ème circonscription)
4 allée Tristan Bernard

Bureau n° 15 – École élémentaire Charles Péguy (2ème circonscription)
4 boulevard Pablo Picasso

Bureau n° 16 – École élémentaire Blaise Pascal (2ème circonscription)
1 allée Nicolas Poussin

Bureau n° 17 – École élémentaire Gaspard Monge (2ème circonscription)
Boulevard du Montaigut

Bureau n° 18 – École maternelle Gaspard Monge (2ème circonscription)
Boulevard du Montaigut

Bureau n° 19 – École élémentaire Léo Lagrange (2ème circonscription)
Avenue du Maréchal Lyautey

Bureau n° 20 – Conservatoire de musique Marcel Dadi (1ère circonscription)
2 rue Maurice Déménitroux

Bureau n° 21 – École élémentaire Félix Eboué (2ème circonscription)
12 rue Thomas Edison

Bureau n° 22 – École maternelle Félix Eboué (2ème circonscription)
4 rue Thomas Edison

Bureau n° 23 – École maternelle Janine Le Cleac’h (2ème circonscription)
20 place des Bouleaux

Bureau n° 24 – École maternelle Charles Beuvin (2ème circonscription)
Place Charles Beuvin

Bureau n° 50 – Hôtel de Ville – Salle des Mariages (2ème circonscription)
Place Salvador Allende

.../...

Canton n°8 (Créteil - 2)
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Bureau n° 25 – R.P.A du Halage (1ère circonscription)
55 quai du Halage

Bureau n° 26- École élémentaire Charles Beuvin (2ème circonscription)
Rue Henri Koch

Bureau n° 27 – Locaux communs résidentiels (1ère circonscription)
17 rue de Bonne

Bureau n° 28 – Gymnase des Buttes (1ère circonscription)
45 avenue Sainte Marie

Bureau n° 29 – Collège Plaisance (1ère circonscription)
97 avenue Laferrière

Bureau n° 30 – École maternelle Victor Hugo (1ère circonscription)
4 rue Paul François Avet

Bureau n° 31 – Maison du Combattant (1ère circonscription)
Place Henri Dunant

Bureau n° 32 – Salle Jean Cocteau (1ère circonscription)
14 rue des Écoles

Bureau n° 33 – Salle polyvalente René Renaud (1ère circonscription)
9 rue des Écoles

Bureau n° 34 – Dojo Victor Hugo (1ère circonscription)
14 rue des Écoles

Bureau n° 35 – École élémentaire Victor Hugo (1ère circonscription)
7 avenue de la République

Bureau n° 36 – École maternelle Albert Camus (1ère circonscription)
137 rue de Brie

Bureau n° 37 – École des Guiblets (2ème circonscription)
82 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 38 – École élémentaire Paul Casalis (2ème circonscription)
20 rue Henri Doucet

Bureau n° 39 – École des Guiblets (2ème circonscription)
82 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 40 – École maternelle Paul Casalis (2ème circonscription)
20 rue Henri Doucet

Bureau n° 41 – École Léo Orville (2ème circonscription)
63 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 42 – École du Jeu de Paume (2ème circonscription)
63 boulevard John Fitzgerald Kennedy

Bureau n° 43 – École maternelle Savignat (2ème circonscription)
Allée de la Côte d’Or

.../…
Bureau n° 44 – École élémentaire Savignat (2ème circonscription)
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Allée de la Côte d’Or

Bureau n° 45 – École élémentaire de la Habette (2ème circonscription)
12 rue du Docteur Ramon

Bureau n° 46 – École maternelle de la Habette (2ème circonscription)
12 rue du Docteur Ramon

Bureau n° 47 – Centre Socioculturel Madeleine Rebérioux (2ème circonscription)
27 avenue François Mitterrand

Bureau n° 48 – École élémentaire des Sarrazins (2ème circonscription)
51-63 rue des Sarrazins

Bureau n°49 – École élémentaire des Sarrazins (2ème circonscription)
51-63 rue des Sarrazins

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – entresol salle du conseil municipal – place Salvador Allende.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Créteil et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.
Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



































































































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3071
instituant les bureaux de vote dans la commune de Bonneuil-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu  l’arrêté  no  2019/3226 du  15  octobre  2019  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le courrier du Maire en date du 11 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 11, 12 et 13 et le déplacement des bureaux de vote n° 1
et 2 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article   1   – L’arrêté no 2019/3226 du 15 octobre 2019 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Chennevières-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de  Bonneuil-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 18 (Saint-Maur-des-Fossés-2)

Bureau n° 1 – Salle de la ferme – impasse du Morbras

Bureau n° 2 – CALB Langevin Wallon – 10 rue Auguste Gross

Bureau n° 3 – École maternelle Danielle Casanova – 11 rue Romain Rolland

Bureau n° 4 – Gymnase Langevin Wallon – 1 rue Victor Hugo

Bureau n° 5 - École maternelle Romain Rolland – 1 rue Romain Rolland

Bureau n° 6 – École primaire Romain Rolland A – 3 rue Romain Rolland

Bureau n° 7 - École primaire Romain Rolland B – 5 rue Romain Rolland

Bureau n° 8 – École primaire A&E Cotton A – 5 avenue de la République
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.../…

Bureau n° 9 - École primaire A&E Cotton B – 9 avenue de la République

Bureau n° 10 – École primaire Henri Arles – 9 rue Auguste Delaune

Bureau n° 11 - École maternelle Henri Arles – 9 rue Auguste Delaune

Bureau n° 12 – Espace Louise Voëlckel – rue du 8 mai 1945

Bureau n° 13 – Salle médiathèque Bernard Ywanne – 1 rue de la commune.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Salle de la ferme – impasse du Morbras.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  de  Bonneuil-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter
du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3072
instituant les bureaux de vote dans la commune de Vitry-sur-Seine

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no  2021/3129 du 31 août 2021 modifié instituant les bureaux de vote dans la commune de
Vitry-sur-Seine à compter du 1er janvier 2022 ;

Vu les courriel et courrier du Maire en dates des 21 et 26 juillet 2023 ; 

Considérant la modification de l’adresse du bureau de vote n° 56 suite à une erreur matérielle ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article    1   –  L’arrêté  no  2021/3129  du  31  août  2021  modifié instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la
commune de Vitry-sur-Seine est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 – À compter du 1er janvier 2024, les électeurs de la commune de Vitry-sur-Seine sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 24 (Vitry-sur-Seine-1)

Bureau n° 30 -   Collège Gustave Monod – Réfectoire (9ème circonscription)
20 rue Carpeaux

Bureau n° 31 -   École maternelle Charles Perrault - Préau 1 (9ème circonscription)
20 bis rue Edouard Til

Bureau n° 32 -   École maternelle Charles Perrault – Préau 2 (9ème circonscription)
20 bis rue Edouard Til

Bureau n° 33 -   École élémentaire Joliot-Curie – Réfectoire B (9ème circonscription)
rue Saint Germain

Bureau n° 34 -   École maternelle Jean Jaurès – Préau (9ème circonscription)
12 rue Désiré Granet

…/…
Bureau n° 35 -   Palais des Sports Maurice Thorez (9ème circonscription)
2 avenue Henri Barbusse 
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Bureau n° 36 -   École élémentaire Diderot – Préau (9ème circonscription)
6 rue Lakanal

Bureau n° 37 – École élémentaire Marcel Cachin – Réfectoire A (9ème circonscription)
91 rue Jules Lagaisse

Bureau n° 41 – École élémentaire Jean Moulin – Préau A (10ème circonscription)
30 rue Audigeois

Bureau n° 42 – Salle Robespierre Haute (10ème circonscription)
1 allée du Puits Farouche

Bureau n° 43 – École élémentaire Jean Moulin – Préau 2 (10ème circonscription)
30 rue Audigeois

Bureau n° 44 – Palais des Sports Maurice Thorez (10ème circonscription)
2 avenue Henri Barbusse

Bureau n° 45 – École élémentaire  Marcel Cachin – Réfectoire  B (10ème circonscription)
91 rue Jules Lagaisse

Bureau n° 46 – Salle Municipale Auber (10ème circonscription)
18 rue Auber

Bureau n° 47 – École maternelle des Malassis – Préau (10ème circonscription)
22 voie Glück

Bureau n° 48 – Stade Roger Couderc – Foyer sportif (10ème circonscription)
40 rue Auber

Bureau n° 49 – École maternelle Louise Michel – Préau (10ème circonscription)
21 à 29 rue de la Concorde

Bureau n° 50 – Centre de Quartier Jean Bécot (10ème circonscription)
19 rue de la Fraternité

Bureau n° 51 – École élémentaire Henri Wallon – Réfectoire A (10ème circonscription)
99 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 52 - École élémentaire Henri Wallon – Réfectoire B (10ème circonscription)
99 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 53 – Foyer Paul et Noémie Froment (10ème circonscription)
64 rue Louise Aglaé Cretté

Bureau n° 54 – École élémentaire Montesquieu – Réfectoire (10ème circonscription)
20/22 avenue Anatole France

Bureau n° 55 – École élémentaire Montesquieu – Préau (10ème circonscription)
20/22 avenue Anatole France

Bureau n° 56 – École maternelle Eva Salmon – Préau (10ème circonscription)
42/60 rue Charles Fourier

Bureau n° 57 – Centre de Quartier du Port-à-l’Anglais (10ème circonscription)
53 bis rue Charles Fourier

…/…

Canton n° 25 (Vitry-sur-Seine-2)
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Bureau n° 1 – Hôtel de ville – Salle civique 1 (9ème circonscription)
2 avenue Youri Gagarine

Bureau n° 2 – École élémentaire Paul Eluard – Réfectoire A (9ème circonscription)
rue de Burmley

Bureau n° 3 -  École élémentaire Paul Eluard – Réfectoire B (9ème circonscription)
rue de Burmley

Bureau n° 4 – École maternelle Jules Verne – Réfectoire (9ème circonscription)
9/11 avenue de la Commune de Paris

Bureau n° 5 - École maternelle Jules Verne – Préau (9ème circonscription)
9/11 avenue de la Commune de Paris

Bureau n° 6 – École maternelle Victor Hugo – Préau 1 (9ème circonscription)
103 avenue Rouget de Lisle

Bureau n° 7 – École maternelle Victor Hugo – Préau 2 (9ème circonscription)
103 avenue Rouget de Lisle

Bureau n° 8 – École maternelle Jean-Jacques Rousseau (9ème circonscription)
10 avenue du Colonel Fabien

Bureau n° 9 – École élémentaire Paul Langevin – Réfectoire (9ème circonscription)
Rue Gérard Philippe

Bureau n° 10 – École maternelle Paul Langevin – Préau (9ème circonscription)
Rue Gérard Philippe

Bureau n° 11 – École maternelle Eugénie Cotton – Préau (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 12 – École élémentaire Eugénie Cotton – Réfectoire B (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 13 - École élémentaire Eugénie Cotton – Réfectoire A (9ème circonscription)
31/35 impasse André Kommer

Bureau n° 14 – École élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire (9ème circonscription)
8 rue Désiré Granet

Bureau n° 15 - École élémentaire Jean Jaurès – Réfectoire (9ème circonscription)
8 rue Désiré Granet

Bureau n° 17 – École élémentaire Anatole France – Réfectoire A (9ème circonscription)
133 rue Balzac

Bureau n° 18 – École élémentaire Anatole France – Réfectoire B (9ème circonscription)
133 rue Balzac

Bureau n° 19 – École élémentaire Blaise Pascal – Réfectoire (9ème circonscription)
60 rue Victor Ruiz

Bureau n° 20 – École maternelle Joliot-Curie – Préau (9ème circonscription)
8 rue du 18 juin 1940

…/…
Bureau n° 21 – Stade Omnisports (9ème circonscription)
94 rue Gabriel Péri
Tél : 01 49 56 62 15
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Bureau n° 22 – École élémentaire Joliot-Curie – Réfectoire A (9ème circonscription)
8 rue du 18 juin 1940

Bureau n° 23 – École maternelle Pauline Kergomard – Préau (9ème circonscription)
33 rue Camille Blanc

Bureau n° 24 – École maternelle Danielle Casanova – Préau (9ème circonscription)
5 rue du 10 juillet 1940

Bureau n° 25 – École élémentaire Makarenko – Réfectoire A (9ème circonscription)
31 rue Ampère

Bureau n° 26 - École élémentaire Makarenko – Réfectoire B (9ème circonscription)
31 rue Ampère

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – 2 avenue Youri Gagarine.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Vitry-sur-Seine et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 -  Le Secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME
Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL











































































































Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

A R R Ê T É N° 2023/3073
instituant les bureaux de vote dans la commune du Perreux-sur-Marne

à compter du 1er janvier 2024
---- 

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 17 et R. 40 ;

Vu l’arrêté no 2009/3318 du 27 août 2009 instituant les bureaux de vote dans la commune du Perreux-
sur-Marne à compter du 1er mars 2010 ;

Vu le courrier du Maire en date du 24 juillet 2023 ; 

Considérant la création des bureaux de vote n° 21, 22, 23 et 24 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article   1   – L’arrêté no  2009/3318 du 27 août 2009 instituant les bureaux de vote dans la commune du
Perreux-sur-Marne est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article  2 – À compter du 1er janvier  2024,  les électeurs de la commune  du Perreux-sur-Marne sont
répartis entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 14 (Nogent-sur-Marne)

Bureau n° 1 -  Mairie – place de la Libération

Bureau n° 2 -  Salle Charles de Gaulle – 147 avenue du Général de Gaulle

Bureau n° 3 -  École maternelle Clémenceau – 61 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 4 -  École élémentaire Clémenceau A – 59 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 5 -  École élémentaire Clémenceau B – 57 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 6 - Collège Brossolette – 154 bis avenue Pierre Brossolette

Bureau n° 7 -  École élémentaire Brossolette – 154 avenue Pierre Brossolette

Bureau n° 8 -  École maternelle Paul Doumer – 168 avenue Pierre Brossolette

.../...
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Bureau n° 9 - Lycée Paul Doumer – 2 rue Paul Doumer

Bureau n° 10 - École maternelle de Lattre – 45 rue de la Gaité

Bureau n° 11 - Réfectoire maternelle de Lattre - 45 rue de la Gaité

Bureau n° 12 - École maternelle des Thillards – 2 rue du Thillard

Bureau n° 13 - Réfectoire maternelle des Thillards – 2 rue du Thillard

Bureau n° 14 - Saut du loup – 4 rue Jean d’Estienne d’Orves

Bureau n° 15 - les 4 saisons (1) – 2 rue Jean d’Estienne d’Orves

Bureau n° 16 - les 4 saisons (2) – 45 bis avenue Gabriel Péri

Bureau n° 17 - École élémentaire Jules Ferry Sud – 8 rue Jules Ferry

Bureau n° 18 - École élémentaire Jules Ferry Nord – 8 rue Jules Ferry

Bureau n° 19 - École maternelle Jules Ferry – 10 rue Jules Ferry

Bureau n° 20 - Centre Joffre – 98 avenue du Maréchal Joffre

Bureau n° 21 - École Germaine Sablon A – 36 boulevard d’Alsace Lorraine

Bureau n° 22 - École Germaine Sablon B – 38 boulevard d’Alsace Lorraine

Bureau n° 23 - Mairie (2) – place de la Libération

Bureau n° 24 - Lycée Paul Doumer (2) – 2 rue Paul Doumer.

Article 3 - À compter du 1er janvier 2024, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t  le
ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 -  Hôtel de Ville – place de la Libération.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune  du  Perreux-sur-Marne et  jointe  au  présent  arrêté  qui  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2024.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article 6 - Les Français établis hors de France (article L.12 du code électoral) et les militaires (article L.13
du code électoral) seront inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la commune. 

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale du bureau de vote de la commune à l’intérieur  des  limites duquel  est  situé l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier, indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

.../...
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Article 10 - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - Le Secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le Maire de la
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



















































Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des Ressources Humaines et des Moyens

Service Départemental de l’Action Sociale

ARRÊTÉ n°2023/02752
                   Portant composition de la commission locale d’action sociale du Val de Marne

La Préfète du Val de Marne
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

-------------------------

Vu la  loi  n°  83-634  du 13  juillet  1983  modifiée portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de
l’Etat ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR IOMA2227640A du 17 octobre 2022 relatif aux commissions locales
d’action sociale et au réseau local d’action sociale du ministère de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu  les  résultats  des  élections  du  9  décembre  2022  des  représentants  du  personnel  au  comité
technique de proximité interdépartemental Police pour les départements 75-92-93-94 pour ce qui
concerne le département du Val de Marne ;

Vu les  résultats  des  élections  du 9  décembre 2022 des  représentants  du personnel  au  sein  des
instances de représentation du ministère de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’arrêté n°2023/01714 du 10 mai 2023 portant composition et répartition des sièges au sein de la
commission locale d’action sociale du Val de Marne ;

Vu la  désignation des  représentants  du personnel  par  les  organisations  syndicales  composant  la
commission locale d’action sociale du Val de Marne ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture :

21/29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  : 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr



A R R E T E   :

Article 1er: Les membres de droit de la commission locale d’action sociale du Val de Marne sont :
– le représentant de l’État ;
– le haut fonctionnaire de zone de défense et de sécurité ou son représentant ;
– le directeur départemental de la police nationale ou le directeur territorial de la police

nationale, à défaut, le directeur départemental de la sécurité publique ;
– le  commandant  de  région  de  gendarmerie  ou  le  commandant  d’un  service  de

gendarmerie représenté localement ;
– le directeur du secrétariat général commun départemental ;
– un assistant de service social.

Article 2 :  Les représentants du personnel des services de police au sein de la commission locale
d’action sociale du Val de Marne sont :

Syndicats Nombre de représentants  Titulaires  Suppléants

ALLIANCE
9

Benoît GOBBATO Fréderic LE COËNT

Florian LEMERCIER Guillaume LOUBIE

ROBIN LEMAIRE Emmanuel TOPLAN

Anthony DEBARNAUD
Laurent DE
CORDOVA

Samira BOUAZIZ Sophie LEBAS

Jean GABACH Sandra BEHREND

Kevin JAMES
Yann

KERENGUEVEN

Nicolas  PUCHEUX
Benjamin

BACHELIER

Régis COUPEZ Charlène KRUMM

UNITE SG POLICE 6

Benoît  LERICHE Audrey PEQUINOT

Benjamin THEPOT Manuel REZIG

David VENEAU Yoan ROBIN

EVA BRIOUL Victor DA SILVA

Mathieu FLEUROT

Virginie TRENTINO

Article 3 : Les représentants du personnel des services de préfecture au sein de la commission locale
d’action sociale du Val de Marne sont :

Syndicats Nombre de représentants Titulaires Suppléants

SAPACMI/ALLIANCE 1
Valérie CLAVARESSA  

 

 
Christelle JEAN-

BAPTISTE-ADOLPHE

FO PRÉFECTURES ET DES
SERVICES DU MINISTÈRE

DE L’INTÉRIEUR/UNITE SG
1 Jean-Luc PIERRE Romain NOEL

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

           Fait à Créteil, le 19 juillet 2023
                                                                                              sophie Thibault, préfète du val de marne



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023 / 03146 du 29 août 2023
portant modifications de l'Arrêté Préfectoral modifié n°2006-5267 du 18 décembre 2006

portant approbation du règlement intérieur du Marché d’Intérêt National de PARIS-RUNGIS

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de Commerce et notamment ses articles L 761-1 à L 761-11 et R 761-1 à R761-26, et A761-16 ;

VU l’ordonnance 2004-274 du 25 mars 2004 portant simplification du droit et des formalités pour les
entreprises ;

VU le décret n° 71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d’attributions du Préfet de Police aux Préfets des
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du
Val-de-Marne ;

VU  l'arrêté préfectoral N°2006-5267 du 18 décembre 2006 modifié, portant approbation du règlement
intérieur du Marché d’Intérêt National de PARIS-RUNGIS et notamment son article 22 et l'annexe 20 ;

VU la demande de la SEMMARIS du 3 août 2023 relative aux modifications de circulation au sein du
Marché d’Intérêt National de Paris-Rungis, le temps de la durée du chantier prévu dans le cadre des travaux
concernant la construction du bâtiment dénommé « F7» jusqu’au 2 avril 2025 avec la modification du sens
de circulation Rue Saint Antoine :

- Suppression de la circulation de la Rue Saint Antoine le long du bâtiment F5c ;
- Rétrécissement du double sens de 2 voies à une voie de la Rue Saint Antoine le long du bâtiment

F6b.

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en sécurité le site durant les travaux, en modifiant la circulation et
le stationnement aux abords du chantier ;

SUR PROPOSITION de la Sous-Préfète de L’Haÿ-les-Roses,

ARRÊTE

Article 1er : 

L’ANNEXE 20 - CIRCULATION ET STATIONNEMENT DANS L’ENCEINTE DU MARCHÉ - est modifiée comme
suit  :
J  usqu’au 2 avril 2025, la circulation Rue Saint Antoine se fera de la manière suivante    :

- Suppression de la circulation de la Rue Saint Antoine le long du bâtiment F5c ;
- Rétrécissement du double sens de 2 voies à une voie de la Rue Saint Antoine le long du bâtiment

F6b.;

Des panneaux de signalisation directionnelle, portant sur les modifications des conditions de circulation,
seront mis en place pour faciliter les déplacements des usagers.
Un plan est joint en annexe du présent arrêté.

Article 2     :  

Les  autres  dispositions  de  l'Arrêté  Préfectoral  n°2006-5267  du  18  décembre  2006  modifié  demeurent
inchangées.

Avenue du Général de Gaulle 94011 CRETEIL CEDEX  01 49 56 60 00  01 49 56 60 13
www.val-de-marne.pref.gouv.fr

SOUS-PRÉFECTURE DE L’HAŸ-LES-ROSES
MISSION INGÉNIERIE TERRITORIALE



Article 3:

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours gracieux formé auprès de la Préfète du Val-de-Marne dans un délai de deux
(2) mois à compter de sa publication. 
En  application  de  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative,  un  recours  contentieux  peut
également être introduit devant le tribunal administratif de Melun – sis 43, rue du Général de Gaulle -
77000 MELUN – dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication, ou dans un délai de deux (2)
mois à compter de la réponse de la Préfète du Val-de-Marne si un recours gracieux a été introduit. Ce
recours contentieux peut être formulé par voie dématérialisée via l’application «  télérecours citoyens »
(accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4:

La Sous-préfète  de  L’Haÿ-les-Roses,  le  Directeur  Territorial  de  la  Sécurité  de  Proximité,  le  Président
Directeur  Général  de la  Société d’Économie Mixte  du Marché d’Intérêt  National  de Paris-Rungis,  tous
fonctionnaires et officiers publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et affiché dans
les communes de Chevilly-Larue et Rungis.

Fait à Créteil, le 29 août 2023

SIGNE: Sophie THIBAULT
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AGENCE RÉGIONALE
DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Délégation départementale du Val-de-Marne

 
ARRÊTE N° 2023/2898

portant renouvellement de l’habilitation de 
Monsieur Benoit HARRAULT

Technicien Stagiaire 
à la mairie de VILLEJUIF (94800)

LA PREFETE DU VAL-DE-MARNE,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment son article R. 1312-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 février 1985 portant règlement sanitaire 
départemental du Val-de-Marne ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation formulée par Monsieur le
Maire de Villejuif en date du 18 juillet 2023;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/1773 du 16 mai 2022 portant habilitation de,
Monsieur  Benoit  HARRAULT,  en  qualité  de  technicien  principal  contractuel
affecté au sein du Service Communal d’hygiène et de Santé de Villejuif du 14 mai
2022 au 13 mai 2023;

Vu la  reconduction  du  contrat  à  durée  déterminée  de  Monsieur  Benoit
HARRAULT  en  qualité  de  technicien  stagiaire  affecté  au  sein  du  Service
Communal  d’Hygiène  et  de  Santé  de  Villejuif  du  1er  novembre  2022  au  
1er novembre 2023 ;

VU le décret du 30 juin 2023 nommant Madame Corinne SIMON, Sous-Préfète
de L’Haÿ-les-Roses ;

Sur proposition de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-
de-France :

A R R Ê T E

ARTICLE 1   

Monsieur Benoit HARRAULT, technicien stagiaire, affecté à la mairie de Villejuif,
est habilité jusqu’au 1er novembre 2023 inclus, dans le cadre de ses compétences



ARRÊTE N°2023/

et  dans  la  limite  territoriale  de  la  commune de  Villejuif,  à  rechercher  et  à
constater les infractions aux prescriptions des articles du livre III de la 1ère partie
du Code de la Santé publique, ou des règlements pris pour leur application.

ARTICLE 2  

Monsieur Benoit  HARRAULT fera enregistrer sa prestation de serment sur  le
présent arrêté ou sur sa carte professionnelle,  par le greffier du Tribunal de
Grande Instance dans le ressort duquel se trouve sa résidence administrative.

ARTICLE 3  

Le présent arrêté d’habilitation sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

ARTICLE 4  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et le Maire
de  Villejuif,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à Créteil, le 03/08/2023

La Préfète,

Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète de l’Haÿ-les-Roses

Corinne SIMON
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Décision n°2023-13 du 25/08/2023
portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances
publiques
du Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 portant création de la direction départementale du Val-de-Marne ;

Vu le décret du Président de la République du 3 août 2018 portant nomination de Mme Nathalie
MORIN, administratrice  générale  des  finances  publiques  de  classe  exceptionnelle,  directrice
départementale des finances publiques de Val-de-Marne, à compter du 10 septembre 2018 ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de  Mme Nathalie MORIN  dans le corps des
administrateurs de l’État,

DECIDE     :  

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément
et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

• Pour la Division Fiscalité des particuliers, missions foncières :

M.  Stéphane  CAMPION,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la
« Division de la fiscalité des particuliers et des missions foncières », reçoit pouvoir de signer toute

A Créteil, le 25 août 2023Direction départementale
des Finances publiques du Val-de-Marne



correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division ou de tout autre division dont
il assure l'intérim en l'absence du titulaire.

Mme  Marie-Pierre  BAUDOUY,  inspectrice  principale  des  finances  publiques  et  M. Fernand
DESCAZAUX,  inspecteur divisionnaire de classe normale expert, adjoints  au responsable de la
“Division de la fiscalité des particuliers  et des missions foncières”,  reçoivent  pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatif à leur division.

– Pilotage et animation de l’assiette des SIP     :

M. Grégory DUSSIEL, inspecteur des finances publiques,  responsable d’équipe

M. Christophe FOURMAULT, contrôleur des finances publiques,

Mme Isabelle GABOURIAUT, contrôleuse des finances publiques,

Mme Awa HABA contrôleuse des finances publiques.

– Pilotage et animation du recouvrement des SIP et amendes     :

Mme Anne LE MOULLAC et M. David DELAROCHE, inspecteurs des finances publiques, chefs de
service,

Mme Karine BOURGEOIS, contrôleuse des finances publiques,

Mme Clarisse MENTOR, agente administrative des finances publiques.

– Pilotage de la mission foncière :

M. Hubert CHOMAT, inspecteur des finances publiques, chef de service,

Mme Saliha SLAMNIA, inspectrice des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au
présent arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier et les bordereaux de transmission de pièces
relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

• Pour la Division des professionnels et du recouvrement forcé 

 Mme  Sylvie  BERGNAUD,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe, responsable  de  la
“Division  des  professionnels  et  du  recouvrement  forcé”,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division ou de toute autre division
dont elle assure l’intérim en l’absence du titulaire.

Mmes  Caroline  VIGIER  et  Anne-Sophie  LOPEZ-ZERAFA,  inspectrices  principales  des  finances
publiques et M. Marc DELVAL, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale,
adjoints à la responsable de la « Division des professionnels et du recouvrement forcé », reçoivent
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à leur division.

–     Pilotage des SIE et du PRS     :  

Mme Marianne ROLLAND, inspectrice des finances publiques,



Mme Leslie GAUTEUL, inspectrice des finances publiques,

Mme Delphine AUDIVERT, contrôleuse principale des finances publiques,

M. Frédéric GRENIER, contrôleur des finances publiques,

Mme Bernadette HUTIN, agente administrative des finances publiques.

- Équipe dédiée au recouvrement forcé des impôts des professionnels et des particuliers :

Mme Nathalie AUBERTY, inspectrice des finances publiques,

M. David BOMBARDE, inspecteur des finances publiques ,

Mme Anne BONNAFFOUS, inspectrice des finances publiques,

Mme Annick DZOKANGA, inspectrice des finances publiques,

Mme Ophélie MANIGLIER, inspectrice des finances publiques,

Mme Nelly SEREGAZA, inspectrice des finances publiques,

Mme Christine ANISS, contrôleuse principale des finances publiques,

M. Nabil BOUBAKER, contrôleur des finances publiques,

Mme Clotilde BOUTIN-LAMASINE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Claire CAPITAINE, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Magalie CHRISTOPHE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Sandrine FERRAND, contrôleuse des finances publiques,

Mme Johana MAZANIELLO , contrôleuse des finances publiques,

Mme Astrid PLAISANCE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Christine FONTAINE, agente administrative principale des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au
présent arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

• Pour la Division des Affaires juridiques :

Mme Lucie ALBENY,  administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la “Division
des affaires juridiques”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs
aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence du
titulaire.

Mme  Marianne  TRUTTMANN,  inspectrice divisionnaire des  finances  publiques  hors  classe,  et
M. Patrice ZIMMERMANN, inspecteur principal des finances publiques, adjoints à la responsable
de la “Division des affaires juridiques”, reçoivent pouvoir de signer toute correspondance et tout
document relatifs aux affaires de la division.

– Service législation, contentieux et conciliateur fiscal     :



Mme Christine AIT BOUDAOUD, inspectrice des finances publiques,

Mme Hélène ALBERTOLI, inspectrice des finances publiques,

Mme Samah BORGI, inspectrice des finances publiques,

Mme Josiane BRASSAC, inspectrice des finances publiques,

M. Eric DA COSTA, inspecteur des finances publiques,

Mme Noella FARCY, inspectrice des finances publiques,

M. Jonathan FARHI, inspecteur des finances publiques,

Mme Alizée FILA, inspectrice des finances publiques,

Mme Nelly GOUTTEBROZE, inspectrice des finances publiques,

M. Eric GEUENS, inspecteur des finances publiques,

Mme Élisabeth LA PIGNOLA, inspectrice des finances publiques,

Mme Carol-Reine LEVY-FASSINA, inspectrice des finances publiques,

M. Jérôme VILAS BOAS, inspecteur des finances publiques,

Mme Christelle FERREIRA, contrôleuse des finances publiques,

Mme Annick REGENT, contrôleuse des finances publiques.

– Services communs     :

Mme Camille BARTY-LOUIS, contrôleuse des finances publiques,

M. Jean-Claude MVELLE EVINA, contrôleur des finances publiques,

Mme Tania FORTUNÉ, agente administrative des finances publiques,

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au
présent arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

• Pour la Division du Contrôle Fiscal :

Mme Cécile BALLAND, inspectrice principale des finances publiques responsable par intérim de la
“Division du contrôle fiscal”,  reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatifs aux affaires de sa division ou de toute autre division dont elle assure l’intérim en l’absence
du titulaire.

M. Jérémy DANE, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint à la
responsable  par  intérim de  la  “Division  du  contrôle  fiscal”,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de leur division.

–     Pôle quartier sensible   :



Mme Sylvie ESCLAMADON, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,
chef de service, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs à son
service.

–        Service pilotage et animation des pôles de contrôle   :

M. Pierre GOUREAU, inspecteur des finances publiques, chef de service,

Mme Fatma LARIBI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Marie-Laurence RAMY, contrôleuse des finances publiques,

M. Mohamed Rida KTOUB, agent des finances publiques.

–     Service contrôle sur place et poursuites pénales   :

M. Akli HOUCHI, inspecteur des finances publiques,

Mme Corinne MONTAUBAN, inspectrice des finances publiques,

Mme Ludivine MOREIRA, inspectrice des finances publiques,

Mme Catherine RUH, inspectrice des finances publiques.

- Service de contrôle des comptabilités informatisées     :

Mme Isabelle VANICAT, inspectrice des finances publiques.

–     Remboursement de crédits de TVA et régimes particuliers     :  

M. Alexandre PHAN, inspecteur des finances publiques,

M. Nicolas MARGET, contrôleur des finances publiques.

Les inspecteurs, contrôleurs et agents des finances publiques dont les noms sont mentionnés au
présent arrêté reçoivent pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
simples pièces relatifs aux affaires de leur service de rattachement.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Val-de-Marne et prendra effet à compter du 1er septembre 2023.

Pour la Directrice départementale des Finances publiques du Val-de-Marne
le Directeur du pôle gestion publique,

Signé

Monsieur Christophe MOREAU
Administrateur de l’État



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1 PLACE DU GÉNÉRAL BILLOTTE
94 040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE N°2023/03123

ARRÊTÉ PORTANT CONSTATATION DE LA DÉSAFFECTATION DES PARCELLES CADASTRÉES
SECTION AD N°37 ET AE n°41 À RUNGIS ET DE LEUR DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

DE L’ÉTAT

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2111-1,
L.2111-2, L.2141-1 et L.3211-1 ;

Vu le décret n°61-836 du 22 juillet 1961 modifié instituant un commissaire à l’aménagement du
marché d’intérêt national de la région parisienne ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie Thibaut en qualité de
Préfète du Val-de-Marne ;

Vu la délibération du Conseil Général de la Seine des 30 et 31 Mars 1966 ;

Vu le courrier de la SOGARIS adressé à la DDFIP le 14 septembre 2022 demandant l’acquisition
des parcelles AD n° 37 et AE n° 41 situées à Rungis dans le but de poursuivre l’homogénéisation
du foncier de sa plateforme logistique ;

Considérant que les parcelles AD n° 37 et AE n° 41 sont nécessaires à l’accomplissement des
activités d’intérêt général assurées par la SOGARIS ;

Considérant que la cession des parcelles AD n°37 et AE n°41 s’inscrit dans la continuité de
l’acte de cession des parcelles AD n° 36, 40, 43, 46, 38, 40, 42 situées à Rungis en date du 19
novembre 2015 de l’État à la SOGARIS ;

Considérant la demande de la directrice départementale des Finances publiques du Val-de-
Marne ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Val-de-Marne ;



ARRETE :

ARTICLE  1     :   Il  est  constaté,  sur  la  commune  de  Rungis,  la  désaffectation  des  parcelles
cadastrées :
- section AD n°37 d’une superficie de 240 m²
- section AE n°41 d’une superficie de 471 m².

ARTICLE 2     :   Eu égard à la désaffectation des parcelles cadastrées section AD n°37 et AE n°41
susvisées, il est prononcé leur déclassement du domaine public de l’État.

ARTICLE  3     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne  et  la  directrice
départementale des finances publiques du Val-de-Marne, ainsi que les agents placés sous leur
autorité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à CRETEIL, le 24 août 2023

SIGNE : 
Pour la Préfète et par délégation

Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0771

Portant réglementation temporaire des conditions de circulation de la RN6, dans le sens de circulation Pa-
ris vers province, au carrefour de l’avenue du Maréchal Foch et de la rue des Malfourches, sur la com-
mune de Créteil pour des travaux de réparation d’urgence d’un regard d’assainissement.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance  générale  du  1er  juin  1969  réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France portant subdélégation de signature
en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de jan-
vier 2024 ;

Vu la demande transmise le 28 août 2023 par la DIRIF-AGER-S-BGAR ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 28 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Créteil, du 29 août 2023 ;

Considérant que la RN6, à Créteil, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que  les  travaux  de  réparation  d’urgence  d’un  regard  d’assainissement  nécessitent  de
prendre des mesures de restriction de la circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents
appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
Le  mardi  29  août  2023  de  21h30  à  04h30, la  circulation  des  véhicules  de  toutes  catégories,  est
réglementée au droit de la RN6 dans le sens de circulation Paris/provinces afin permettre le remplacement
d’un regard d’assainissement, sur la commune de Créteil :

• Neutralisation des deux voies de circulation de droite de l’avenue du Maréchal Foch à l’angle du
carrefour avec la rue des Malfourches, avec maintien de circulation sur la voie de circulation de
gauche et du tourne à gauche vers la rue de la Fonte Saint-Christophe ;

• Neutralisation de la voie de circulation de droite de la rue des Malfourches au droit du carrefour
avec l’avenue du Maréchal Foch.

• Les neutralisations de voies de circulation conservent l’ensemble des mouvements du carrefour.

A  rticle     2  
Aucun matériel, outillage et engin ne sera stocké hors de la zone chantier.
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire te le contrôle sont réalisés par l’entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).
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Article   3  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   4  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II
- 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   5  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le maire de Créteil ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 29 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjoint du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-01002
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la 

brigade de sapeurs-pompiers de Paris

Le préfet de police,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la défense ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-43 ;

VU le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 77 ;

VU l’arrêté du 24 janvier 2008 portant agrément de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris
comme organisme de formation et relatif à la formation au sein de cette unité ;

VU l’arrêté du ministre de la Défense du 14 février 2014 relatif à l’organisation de la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national
du renseignement et  de la lutte contre le terrorisme,  est  nommé préfet de police (hors
classe), à compter du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 23 janvier 2023 portant nomination d’officiers généraux, par lequel M. le
général de brigade Joseph DUPRE LA TOUR est promu au grade de général de division pour
prendre rang du 1er février 2023, avec maintien dans ses fonctions de commandant de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1er août 2022 ; 

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation  de  signature  est  donnée  au  général  de  division  Joseph  DUPRE  LA  TOUR,
commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions, et sans préjudice des règles de calcul de la valeur estimé du besoin issues du
code de la commande publique, les actes portant engagement :

- des recettes inscrites au budget spécial ;

- des crédits inscrits au budget spécial de la préfecture de police d’un montant inférieur : 

- jusqu’à 1 000 000 (un million) d’euros hors taxe sur le chapitre-article 90-1212 « BSPP-
casernement » (grosses réparations) ;

- jusqu’à 90 000 (quatre-vingt-dix mille) euros hors taxe sur le chapitre-article d’investis-
sement 90-1211 « BSPP», ainsi que sur le chapitre-article de fonctionnement 93-1211 «
BSPP » du budget spécial de la préfecture de police  ;
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- jusqu’aux  seuils  européens  conformément  à  l’article  L.2124-1  du  code  de  la
commande  publique,  lorsque  ces  dépenses  relèvent  d’une  urgence  impérieuse
prévue à l’article R.2122-1 du code susvisé.

Article 2

Le général de division Joseph DUPRE LA TOUR est également habilité à signer :

1°) les propositions d’engagement comptable des dépenses ;
2°) les  bons  de  commande  et  les  ordres  de  service  sur  les  marchés,  groupements  de

commandes et conventions d’achats ;

3°) la certification du service fait ;

4°) les liquidations des dépenses ;

5°) les propositions de mandatement relatives aux imputations budgétaires susvisées ;

6°) les conventions avec une centrale d’achat ;

7°) a) les marchés subséquents passés au profit de la BSPP par une centrale d’achats ; 

b) les marchés subséquents à un accord-cadre inférieurs aux montants mentionnés à
l’article 1 ;

c)  les  marchés  spécifiques  à  un  système  d’acquisition  dynamique  inférieurs  aux
montants mentionnés à l’article 1 ; 

8°) les conventions avec un organisme relevant du ministère des Armées ;

9°) les contrats de concession dans la limite de 90 000 euros hors taxe ;

10°) pour les biens dont la valeur nette comptable ne dépasse pas 4600 (quatre mille six
cent) euros HT :

- les arrêtés de réforme portant cession à titre gracieux de biens non-amortis, dans la
limite de 50 000 (cinquante mille) euros annuels de valeur nette comptable ;

- les arrêtés de réforme relatifs aux biens destinés à la destruction ou la vente, toutes
catégories confondues, dans la limite de 400 000 (quatre cent mille) euros annuels de
valeur nette comptable ; 

11°) les actes relatifs aux droits de propriété intellectuelle de la brigade de sapeurs-pompiers
de Paris ;

12°) les attestations d’exercice d’une activité de conduite à titre professionnel conforme à
l’arrêté du 4  juillet  2008,  dans  les  conditions  fixées  par  le  décret  n°2007-1340 du 11
septembre 2007 ;

13°) les actes spéciaux d’exécution des marchés relatifs à la déclaration de sous-traitance
résultant des marchés stipulés à l’article 1er ou des bons de commande ou les ordres de
services sur les marchés du 2°) de l’article 2 ;

14°) les actes modificatifs :

a) aux marchés conclus en vertu de l’article 1er, sans incidence financière ou dont le
montant  additionné  au  montant  initial  du  marché,  est  inférieur  aux  seuils
mentionnés  à  l’article  1er ;  en  cas  d’actes  modificatifs  successifs  à  incidence
financière  leurs  montants  sont  cumulés  et  additionnés  au  montant  initial  du
marché ;

b) aux marchés subséquents mentionnés au b) de l’article 7, ,sans incidence financière
ou  dont  le  montant  additionné  au  montant  initial  du  marché  subséquent,  est
inférieur aux seuils mentionnés à l’article 1er ; en cas d’actes modificatifs successifs à
incidence financière leurs montants sont cumulés et additionnés au montant initial
du marché subséquent ;

c) aux conventions avec une centrale d’achats mentionnée à l’article 2.6° ;

15°) pour les matériels mobiliers cédés les actes de vente de gré à gré jusqu’à 4 600 (quatre
mille six cent) euros.
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Il  sera  rendu  compte  régulièrement  de  l'utilisation  des  délégations  consenties  dans  les
matières relevant du code de la commande publique.

Article   3  

En cas  d’absence ou d’empêchement du général  de division Joseph DUPRE LA TOUR, le
général  de brigade Arnaud DE CACQUERAY VALMENIER, commandant en second, reçoit
délégation pour signer,  dans la limite de ses attributions,  les actes et pièces comptables
prévus aux articles 1 et 2.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  général  de  brigade  Arnaud  DE  CACQUERAY
VALMENIER, le colonel Guillaume TROHEL, chef d’état-major, reçoit délégation pour signer,
dans la limite de ses attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 et 2.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement du général  de division Joseph DUPRE LA TOUR, du
général de brigade Arnaud DE CACQUERAY VALMENIER et du colonel Guillaume TROHEL, le
commissaire  en chef  de 1ère classe Renaud DE CORTA sous-chef d’état-major,  chef de la
division  administration  finances,  reçoit  délégation  pour  signer  tous  les  actes  et  pièces
comptables, dans la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er et aux
alinéas 1° à 9° et 13° à 15° de l’article 2.

Article 6

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  du commissaire  en  chef  de  1ère classe  Renaud DE
CORTA, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par
le lieutenant-colonel Christophe ALLO, chef du bureau de la programmation financière et du
budget.

En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Christophe ALLO, la délégation
qui  lui  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  le  commissaire
principal  François  RULAND,  chef  du  bureau  des  affaires  juridiques  et  de  la  commande
publique. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  commissaire  principal  François  RULAND,  la
délégation  qui  lui  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  le
commandant Sébastien LATOUR, adjoint au chef du bureau de la programmation financière
et du budget.

Article 7  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  général  de  division  Joseph  DUPRE  LA  TOUR,
reçoivent, dans la limite de leurs attributions respectives, délégation pour signer les marchés
publics inférieurs à 40 000 (quarante mille) euros HT, les bons de commande et les ordres de
service  sur  les  marchés,  groupements  de  commandes  et  conventions  d’achats  après
autorisation d’engagement comptable et les actes spéciaux en découlant, la certification du
service fait, ainsi que les actes de vente de gré à gré :

- le  médecin  en  chef  Stéphane  TRAVERS,  sous-chef  d’état-major,  chef  de  la
division santé ;  En son absence  ou en cas  d’empêchement,  la  délégation qui  lui  est
consentie peut être exercée par le médecin en chef Olivier BON, chef du bureau de
médecine d’urgence ;

- le  colonel  Olivier  D’ASTORG,  sous-chef  d’état-major,  chef  de  la  division
organisation ressources humaines ;

- le  lieutenant-colonel  François-Régis  LE  BIGOT,  chef  du  bureau  maintien  en
condition opérationnelle. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui
lui  est consentie peut être exercée par le lieutenant-colonel Cyril  FREMAUX, premier
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adjoint et le commandant Olivier SACAL, second adjoint au chef du bureau maintien en
condition opérationnelle ;

- le lieutenant-colonel Denis BRETEAU, chef du bureau organisation des systèmes
d’information.  En  son  absence  ou  en  cas  d’empêchement,  la  délégation  qui  lui  est
consentie peut être exercée par le commandant Michaël  PLANA, adjoint au chef du
bureau organisation des systèmes d’information ;

- l’ingénieur en chef de deuxième classe Thierry SUROWANIEC, chef du bureau
soutien de l’infrastructure. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui
lui est consentie peut être exercée par l’ingénieur principal Vincent CARREZ, adjoint au
chef du bureau soutien de l’infrastructure ; 

- le lieutenant-colonel Franck CAPMARTY, chef du bureau soutien de l’homme. En
son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être
exercée par le commandant Stéphane DOUGUET, adjoint au chef du bureau soutien de
l’homme ;

- le commandant Franck POIDEVIN, chef du bureau restauration hôtellerie loisirs.
En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être
exercée  par  le  lieutenant  Kevin  LEMAISTRE,  adjoint  au  chef  du  bureau restauration
hôtellerie loisirs ;

- le  médecin  chef  Guillaume  BURLATON,  chef  du  bureau  de  santé  et  de
prévention ;

- le pharmacien en chef François KRAMP, chef du bureau pharmacie et ingénierie
biomédicale. 

En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être
exercée  par  le  pharmacien principal  Flora  JOURQUIN et  par  le  pharmacien  en chef
Géraldine GAUTHIER, adjoints au chef du bureau pharmacie et ingénierie biomédicale ;

- le  lieutenant-colonel  Claire  BOËT,  chef  du  bureau  communication.  En  son
absence  ou  en  cas  d’empêchement,  la  délégation  qui  lui  est  consentie  peut-être
exercée  par  le  lieutenant-colonel  Pierre  DAVID,  adjoint  au  chef  du  bureau
communication » ; 

- le  lieutenant-colonel  Karl  FILLON,  chef  du  bureau  organisation  ressources
humaines. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie
peut être exercée par le lieutenant-colonel Florence BONNEFOND, adjoint au chef du
bureau organisation ressources humaines.

Article 8

Le général de division Joseph DUPRE LA TOUR est en outre habilité à signer :

1°) les conventions-types relatives à l’emploi : 

- de médecins civils à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

- d’agents non titulaires disposant de qualifications ou compétences spécifiques
pour le soutien à la lutte contre les incendies et le secours ;

- d’élèves des écoles d’enseignement supérieur sous la tutelle du ministère de la
défense, disposant de qualifications particulières dans le cadre d’activités de secours et
d’assistance aux victimes, au-delà de leur période de stage au sein de la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris ;

- des élèves des écoles d’enseignement supérieur ou secondaire sous contrat en
alternance dans la limite des crédits alloués ;

2°)  les  conventions-types  relatives  aux  stages  rémunérés  effectués  par  les  élèves  des
établissements d’enseignement supérieur dans la limite des crédits alloués ;

3°)  le  programme annuel  d’emploi  des  crédits  consacrés  à  la  convocation  de la  réserve
opérationnelle de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

4°)  le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la formation du personnel de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;
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5°)  les conventions de partenariat à titre non onéreux entre la brigade de sapeurs-pompiers
de Paris et des entreprises ou des structures publiques lorsqu’elles ont pour objet des
échanges professionnels ou des partages d’expériences concourant à une amélioration
du service public ;

6°) les conventions de partenariat à titre non onéreux relatives à la formation ;

7°) les conventions de partenariat ou d’échanges à titre non onéreux entre la brigade de
sapeurs-pompiers  de  Paris  et  des  services  d’incendie  et  de  secours  français  ou
étrangers ;

8°)  les conventions portant rétribution pour les services divers rendus par  la  brigade de
sapeurs-pompiers de Paris tels qu’ils sont énumérés par l’arrêté fixant le montant des
rétributions dues pour les services divers rendus par la brigade de sapeurs-pompiers de
Paris ;

9°) en tant que de besoin, les conventions relatives aux stages effectués :

- par  les  élèves  des  établissements  d’enseignement  supérieur  non  admis  au
bénéfice d’un stage rémunéré par la BSPP ;

- par  les  adultes  en  formation  professionnelle  continue,  en  vue  d’occuper  un
emploi au sein des partenaires publics de la BSPP, dans le cadre de l’exécution de ses
missions ;

- par les adultes,  à bord des véhicules d’intervention de la BSPP,  dans le cadre
d’une préparation professionnelle spécifique ou d’une opération de sensibilisation aux
missions de secours à victime ;

10°)  les  conventions  de  prêt  gratuit  d’installations  d’entraînement  à  caractère  sportif,
militaire ou relatives aux missions relevant du service d’incendie et de secours :

- intégrées au sein des centres de secours de la BSPP, au profit d’unités de police
des  directions  de  la  préfecture  de  police,  de  la  gendarmerie  nationale  ou  d’unités
militaires ;

- appartenant  à  l’Etat,  aux  diverses  collectivités  territoriales,  aux  entreprises
publiques ou privées.

11°)   les documents ordonnant les déplacements de personnel de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, dès lors qu’ils ont pour effet de produire un engagement financier,
tels que : 

- les notes de mise en route pour la métropole ; 
- les notes de mise en route pour l’outre-mer et l’étranger ;
- les ordres de mission. 

12°) les conventions de mise à disposition de volontaires dans le cadre du service civique ;

13°) les conventions, participant au rayonnement et au lien Armées Nation avec le monde
associatif ;

14°) les conventions encadrant les autorisations d’occupation temporaire à titre non onéreux
liées aux activités apicoles ;

15°)  les  conventions  conclues  avec  les  associations  liées  à  la  BSPP,  notamment  dans  le
domaine social, sportif et culturel ;

16°) les certificats administratifs de don à un organisme d’intérêt général (formulaire 11580)
pour tous les dons reçus par  la  brigade de sapeurs-pompiers de Paris,  y  compris  en
nature, sans limitation de valeur.

Article 9

En cas  d’absence ou d’empêchement du général  de division Joseph DUPRE LA TOUR, le
général de brigade Arnaud DE CACQUERAY VALMENIER reçoit délégation pour signer, dans
la limite de ses attributions, les actes et conventions visés à l’article 8.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  général  de  brigade  Arnaud  DE  CAQUERAY-
VALMENIER, la délégation qui lui est consentie par le présent article est exercée, dans la
limite de ses attributions, par le colonel Roger BARRAU, adjoint territorial.
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En cas d’absence ou d’empêchement du colonel  Roger BARRAU, la délégation qui lui  est
consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, par le colonel
Guillaume TROHEL, chef d’état-major.

Article 10

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  colonel  Guillaume  TROHEL,  le  colonel  Olivier
d’ASTORG reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les conventions
de formation spécifiques à titre onéreux contenues dans le programme annuel d’emploi des
crédits consacrés à la formation du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de paris
ainsi  que  les  conventions-types  relatives  à  l’emploi  prévues  au  1°  de  l’article  8.  En  cas
d’absence ou en cas d’empêchement,  le lieutenant-colonel  Karl  FILLON et le lieutenant-
colonel  Florence  BONNEFOND  reçoivent  délégation  pour  signer  dans  la  limite  de  leurs
attributions ces mêmes documents. 

Article 11

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  colonel  Guillaume  TROHEL, le  colonel  Olivier
D’ASTORG reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les documents
découlant  du  bénéfice  du régime douanier  applicable  aux  importations  et  exportations
effectuées pour le compte du ministère des Armées et du personnel qui y est affecté ainsi
que  les  conventions-type  de  stages  effectués  par  les  élèves  des  établissements
d’enseignement  secondaire.  En  cas  d’absence  ou  en  d’empêchement  de  ce  dernier,  le
lieutenant-colonel Thierry VERDET, chef du bureau ingénierie formation, et le commandant
Anne OLLIVIER, adjoint au chef du bureau ingénierie formation, sont habilités à signer, dans
la limite de leurs attributions, les mêmes documents.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel  Guillaume TROHEL,  le médecin en chef
Stéphane TRAVERS, sous-chef d’état-major, chef de la division santé, reçoit délégation pour
signer  les  conventions-types  relatives  aux  stages  non  onéreux  inscrits  dans  le  plan  de
formation de la division santé. En cas absence ou d’empêchement de ce dernier, le médecin
chef Olivier STIBBE, chef du bureau de médecine d’urgence, est habilité à signer, dans la
limite de ses attributions, les mêmes documents.

Article 13  

 En cas  d’absence ou d’empêchement du colonel  Guillaume TROHEL,  le  colonel  Patrick
GINDRE, sous-chef d’état-major, chef de la division emploi, le colonel Nicolas DEGRAND,
sous-chef d’état-major, chef de la division logistique,  le colonel Olivier D’ASTORG,  le com-
missaire en chef de 1ère classe Renaud DE CORTA, le médecin en chef Stéphane TRAVERS, re-
çoivent délégation pour signer, dans la limite de leurs attributions, les notes de mise en route
pour la métropole relevant de l’article 8.11°) ». 

Article 14

En cas  d’absence ou d’empêchement du colonel  Guillaume TROHEL,  le  capitaine Olivier
CLIMAUD, officier trésorier, reçoit délégation pour signer les ordres de mission relevant de
l’article 8.11°). 

Article  15  Le  préfet,  directeur  de  cabinet,  et  le  général  commandant  de  la  brigade  de
sapeurs-pompiers de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police
et  des  préfectures  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  ainsi
qu’au portail des publications de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 26 juillet 2023

Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ
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CABINET DU PREFET

       Arrêté n° 2023-00990
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à

des palpations de sécurité dans certaines stations, gares et arrêts du réseau
francilien, du vendredi 1er septembre 2023 au jeudi 30 novembre 2023 inclus

Le préfet de police,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes
de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 10 août 2023 de la direction de la sûreté de la Régie Autonome
des Transports Parisiens (RATP) ;

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents
du  service interne de  sécurité  de  la  Régie  autonome des  transports  parisiens   (RATP)
agréés dans les conditions  prévues par l'article R.  2251-53 du même code ne peuvent
réaliser  des  palpations  de  sécurité  dans  les  gares,  stations,  arrêts  et  véhicules  de
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés
par  l'arrêté  constatant  les  circonstances  particulières  liées  à  l'existence  de  menaces
graves pour  la  sécurité  publique mentionné à l'article  L.  613-2 du code de la  sécurité
intérieure ;  que cet arrêté est pris  pour les transports  en commun de voyageurs  de la
région d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant que certaines stations, gares et arrêts du réseau de la RATP desservent des
lieux particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics  ; que des mesures
doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;

Considérant  que  cette  situation  caractérise  les  circonstances  particulières  liées  à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du
code de la sécurité intérieure ;

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste
qui  demeure  à  un  niveau  élevé,  ne  sauraient  assurer  seules  les  contrôles  spécifiques
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nécessaires  à  la  sécurité  des  usagers  de  la  RATP,  qui  relève  au  premier  chef  de  la
responsabilité de l’exploitant ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des
biens ;  qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la
RATP à procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations, gares et arrêts du
réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du vendredi 1er septembre
au jeudi 30 novembre 2023 inclus répond à ces objectifs ;

ARRÊTE

Article 1er :

Les agents du service interne de sécurité de la Régie Autonome des Transports Parisiens,
agréés  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  R.  2251-53  du  code  des  transports,
peuvent  procéder,  outre  à  l'inspection  visuelle  des  bagages  à  main  et,  avec  le
consentement  de  leur  propriétaire,  à  leur  fouille,  à  des  palpations  de  sécurité,  du
vendredi  1er septembre au jeudi  30 novembre 2023  inclus,  dans  les  stations,  gares et
arrêts de bus suivants et dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture
à leur fermeture :

Lignes du réseau métropolitain :

-    Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes incluses, y compris les
lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle – Etoile incluses, y compris les
lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 3, entre les stations Pont de Levallois – Bécon et Gallieni incluses, y compris les
lignes en correspondance ;

-    Ligne 3 bis, entre les stations Porte des Lilas et Gambetta incluses, y compris les lignes
en correspondance ; 

-    Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Bagneux – Lucie Aubrac incluses, y
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 5, entre les stations Bobigny – Pablo Picasso et Place d’Italie incluses, y compris
les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle – Etoile et Nation incluses, y compris les
lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne  7,  entre  les  stations  La  Courneuve  –  8  mai  1945 et  Villejuif  –  Louis  Aragon
incluses et entre les stations Porte d’Italie et Mairie d’Ivry incluses, y compris les lignes
en correspondance ;

-    Ligne 7 bis, entre les stations Louis Blanc et Pré-Saint-Gervais incluses ;

-    Ligne 8, entre les stations  Balard et  Créteil  – Pointe du Lac incluses,  y compris  les
lignes en correspondance ;

2



-    Ligne 9, entre les stations Pont de Sèvres et Mairie de Montreuil incluses, y compris les
lignes en correspondance ;

-    Ligne  10,  entre  les  stations  Gare  d’Austerlitz et  Boulogne  –  Pont  de  Saint-Cloud
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne 11, entre les stations Mairie des Lilas et Châtelet incluses, y compris les lignes en
correspondance ;

-    Ligne 12, entre les stations Mairie d’Aubervilliers et Mairie d’Issy incluses, y compris les
lignes en correspondance ; 

-    Ligne 13, entre les stations  Brochant et  Asnières-Gennevilliers – les Courtilles incluses
et  entre  les  stations  Châtillon  –  Montrouge et  Saint-Denis  –  Université incluses,  y
compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne 14, entre les stations Mairie de Saint-Ouen et Olympiades incluses, y compris les
lignes en correspondance.

Lignes du réseau express régionali:

- Ligne  A  du  RER,  entre  les  gares  de  Saint-Germain-en-Laye et  de  Marne-la-Vallée  -
Chessy incluses  et  entre  les  gares  de  Fontenay-sous-Bois et  de  Boissy-Saint-Léger
incluses, y compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

- Ligne B du RER, entre les gares de Saint-Rémy-lès-Chevreuse et Gare du Nord incluses,
ainsi qu’entre les gares de  Sceaux et de  Robinson incluses,  y compris  les lignes en
correspondance (métro et RER).

Lignes de tramways :

- Ligne T1, entre les stations Asnières – Gennevilliers – les Courtilles et Noisy-le-Sec Gare
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T2, entre les stations Pont de Bezons et Porte de Versailles incluses y compris les
lignes en correspondance ;

- Ligne T3A,  entre les  stations  Porte  de Vincennes et  Pont  du Garigliano incluses,  y
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3B, entre les stations Porte d’Asnières – Marguerite Long et Porte de Vincennes
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T5, entre les stations  Marché de Saint-Denis et  Garges – Sarcelles incluses,  y
compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T6, entre les stations Viroflay – Rive-Droite et Châtillon – Montrouge incluses, y
compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T7,  entre  les  stations  Villejuif  Louis  Aragon et  Athis-Mons Porte  de l’Essonne
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T8, entre les stations Epinay Orgemont et Saint-Denis Porte de Paris et entre les
stations Delaunay-Belleville  et Villetaneuse Université incluses, y compris les lignes en
correspondance ;

Lignes de bus :

- Bus TVM : de l’arrêt Antony - La Croix de Berny RER à l’arrêt Saint-Maur Créteil RER sur
l’ensemble de la ligne ;
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- Bus Ligne 234 : de l’arrêt Cimetière à l’arrêt Bobigny – Pablo Picasso  sur l’ensemble de
la ligne ;

- Bus N01 : de l’arrêt  Rond-point des Champs-Elysées – Matignon à l’arrêt  Palais de la
découverte sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N02 : de l’arrêt Rond-point des Champs-Elysées – Franklin D. Roosevelt à l’arrêt La
Boétie – Percier sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N11 : de l’arrêt Pont de Neuilly à l'arrêt Château de Vincennes sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N12 : de l'arrêt  Pont de Sèvres  à l'arrêt  Romainville-Carnot sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N13 : de l'arrêt Mairie d’Issy à l'arrêt Bobigny - Pablo Picasso sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N14 : de l'arrêt Mairie de Saint-Ouen - République à l'arrêt La Croix de Berny RER
sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N15 : de l'arrêt Gabriel Péri-Métro à l'arrêt Villejuif - Louis Aragon sur l’ensemble
de la ligne ; 

- Bus N16 : de l'arrêt Pont de Levallois à l'arrêt Mairie de Montreuil – Rouget de Lisle sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus N21 :  de l’arrêt  Châtelet à  l’arrêt  Hôpital  de Longjumeau sur  l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N22 : de l’arrêt Châtelet à l’arrêt Juvisy-sur-Orge sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N23 : de l’arrêt Châtelet à l’arrêt Chelles-Gournay sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N24 : de l'arrêt Châtelet à l'arrêt Sartrouville RER sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N31 :  de l’arrêt  Gare de Lyon à l’arrêt  Aéroport  d’Orly  4 sur  l’ensemble de la
ligne ;

- Bus  N32 :  de  l'arrêt  Gare  de  Lyon  -  Diderot à  l'arrêt  Boissy  Saint-Léger  RER sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus N33 : de l’arrêt Gare de Lyon - Maison de la RATP à l’arrêt Villiers-sur-Marne – Le
Plessis-Trévise RER sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N34 : de l’arrêt  Gare de Lyon - Diderot à l’arrêt  Torcy RER sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N35 :  de l’arrêt  Gare de Lyon -  Diderot à l’arrêt  Villiers-sur-Marne – Le Plessis-
Trévise RER sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus N41 : de l'arrêt Gare de l’Est à l'arrêt Villeparisis – Mitry-le-Neuf RER sur l’ensemble
de la ligne ;

- Bus N42 : de l'arrêt Gare de l’Est à l'arrêt Aulnay-sous-Bois – Garonor sur l’ensemble de
la ligne ;

- Bus N43 : de l'arrêt Gare de l’Est à l'arrêt Gare de Sarcelles – Saint-Brice sur l’ensemble
de la ligne ; 

- Bus N44 : de l'arrêt  Gare de l’Est à l'arrêt  Garges-Sarcelles RER sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus N45 : de l'arrêt Gare de l’Est à l'arrêt Hôpital de Montfermeil sur l’ensemble de la
ligne ;

4



- Bus N51 :  de l’arrêt  Gare Saint-Lazare à l’arrêt  Gare d’Enghien sur l’ensemble de la
ligne ;

- Bus  N52  :  de  l’arrêt  Gare  Saint-Lazare à  l’arrêt  Gare  de  Cormeilles-en-Parisis sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus  N53  :  de  l’arrêt  Gare  Saint-Lazare à  l’arrêt  Nanterre  –  Anatole  France sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus  N61  :  de l’arrêt  Gare  Montparnasse à  l’arrêt  Clamart  –  Georges  Pompidou sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus N62 : de l’arrêt  Gare Montparnasse  à l’arrêt  Marché international de Rungis  sur
l’ensemble de la ligne ;

- BusxN63 : de l’arrêt Gare Montparnasse à l’arrêt Polytechnique Vauve sur l’ensemble
de la ligne ;

- Bus N66 : de l’arrêt  Gare Montparnasse  à l’arrêt  Gare de Chaville  – Rive droite  sur
l’ensemble de la ligne ;

- Bus N71 : de l’arrêt  Marché international de Rungis  à l’arrêt  Val de Fontenay RER sur
l’ensemble de la ligne ;

- BusxN122 : de l’arrêt  Châtelet à l’arrêt  Saint-Rémy-lès-Chevreuse RER  sur l’ensemble
de la ligne ;

- Bus  N153  :  de  l’arrêt  Gare  Saint-Lazare  à  l’arrêt  Saint-Germain-en-Laye  RER  sur
l’ensemble de la ligne.

Article 2 :

Le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet de l’Essonne, le préfet des
Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du
Val-d’Oise, la préfète, directrice du cabinet de la préfecture de police, la directrice de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président-directeur de la Régie
autonome  des  transports  parisiens  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  du
département de Paris et des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise, et consultable sur le
site internet de la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le  29 aout 2023

 Pour le Préfet de Police et par délégation,
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Annexe de l’arrêté n°  2023-00990     du   29 aout 2023               

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible,
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente
décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer
les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le  recours  CONTENTIEUX,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la
présente  décision,  doit  également  être  écrit  et  exposer  votre  argumentation
juridique.

Si  vous  n'aviez  pas  de  réponse  à  votre  recours  GRACIEUX  ou
HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre
recours  par  l'administration,  votre  demande  devra  être  considérée  comme
rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à
compter de la date de la décision de rejet.



Secrétariat général aux politiques publiques
Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
Portant adhésion au Syndicat intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP) de la

commune du Chesnay-Rocquencourt (78) au titre de la compétence  
« Service extérieur des Pompes Funèbres »

LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Commandeur de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DES YVELINES,
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de  l’Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
       Chevalier de la Légion d’Honneur

       Chevalier de l’Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS,
Officier de la Légion d’Honneur

       Officier de l’Ordre national du Mérite

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE, 
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 5211-5, L. 5211-18 et
L. 5711-1 ;

VU  l’arrêté préfectoral du 22 janvier 1926 modifié par arrêté du 6 février 1926 portant création du
syndicat des communes de la banlieue de Paris pour les pompes funèbres ;

VU l’arrêté interpréfectoral  du 26 mars 2003 adoptant la modification de la dénomination et des
statuts du syndicat et l’arrêté interpréfectoral du 22 février 2019 portant, notamment, modification
des statuts du SIFUREP ;

VU la délibération du conseil municipal du Chesnay-Rocquencourt du 14 décembre 2022 demandant
l’adhésion au SIFUREP au titre de la compétence « Service Extérieur des Pompes Funèbres » ;

VU  la  délibération  n°  2023-02-06  du  comité  syndical  du  SIFUREP  du  7  février  2023  approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre des compétences « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ;

VU la circulaire n° 2023-3 du 9  mars 2023 du Président du SIFUREP adressée aux adhérents du SIFUREP
par lettre recommandée avec accusé de réception ;

VU  la  délibération du 27 mars 2023 du conseil  municipal  de la commune de Chaville  approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ; 
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VU la délibération du 31 mars 2023 du conseil municipal de la commune de Saint Maurice approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ; 

VU la  délibération  du  3  avril  2023  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Carrières-sur-Seine
approuvant  l’adhésion  de  la  commune  du  Chesnay-Rocquencourt  au  SIFUREP  au  titre  de  la
compétence « Service Extérieur des Pompes Funèbres » ; 

VU la  délibération  du  6  avril  2023  du  conseil  municipal  de  la  commune  du  Bourget  approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ;

VU la  délibération  du  13  avril  2023  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Sèvres  approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ; 

VU la  délibération  du  13  avril  2023  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Thiais  approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ; 

VU la délibération du 10 mai 2023 du conseil municipal de la commune de Choisy-le-Roi approuvant
l’adhésion de la commune du Chesnay-Rocquencourt au SIFUREP au titre de la compétence « Service
Extérieur des Pompes Funèbres » ; 

VU la délibération du 25 mai  2023 du conseil  municipal  de la commune de Saint-Maur-des-Fossés
approuvant  l’adhésion  de  la  commune  du  Chesnay-Rocquencourt  au  SIFUREP  au  titre  de  la
compétence « Service Extérieur des Pompes Funèbres » ;

VU la  délibération  du  27  juin  2023  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Nogent-sur-Marne
approuvant  l’adhésion  de  la  commune  du  Chesnay-Rocquencourt  au  SIFUREP  au  titre  de  la
compétence  « Service Extérieur des Pompes Funèbres » ;

VU l’absence d’avis de la part des conseils municipaux des communes d’Alfortville, d’Antony, d’Arcueil,
d’Argenteuil,  d’Asnières-sur-Seine,  d’Aulnay-sous-Bois,  d’Aubervilliers,  de  Bagneux,  de  Bagnolet,  de
Ballainvilliers, de Bièvres, de Bobigny, de Bois-Colombes, de Boissy-Saint-Léger, de Bonneuil-sur-Marne,
de Boulogne-Billancourt, de Bourg-la-Reine, de Bry-sur-Marne, de Cachan, de Champigny-sur-Marne, de
Charenton-le-Pont, de Châtenay-Malabry, de Châtillon, de Chennevières-sur-Marne, de Chevilly-Larue,
de Clamart, de Clichy-la-Garenne, de Clichy-sous-Bois, de Colombes, de Courbevoie, de Créteil,  de
Drancy,  de Dugny, d’Epinay-sur-Seine,  de Fleury-Mérogis,  de Fontenay-aux-Roses,  de Fontenay-sous-
Bois, de Fresnes, de Gagny, de Garches, de Gennevilliers, de Gentilly, de Gonesse, de Grigny, d’Issy-les-
Moulineaux,  d’Ivry-sur-Seine,  de Joinville-le-Pont,  de La Courneuve,  de la  Garenne-Colombes,  de la
Queue-en-Brie, du Blanc-Mesnil, du Kremlin-Bicêtre, du Perreux-sur-Marne, du Plessis-Robinson, du Pré-
Saint Gervais, des Lilas, des Pavillons-sous-Bois, de Levallois-Perret, de L’Haÿ-les-Roses, de L’Île-Saint-
Denis, de Maisons-Alfort, de Maisons-Laffitte, de Malakoff, de Mériel, de Méry-sur-Oise, de Montfermeil,
de  Montreuil,  de  Montrouge,  de  Nanterre,  de  Noisy-le-Sec,  d’Orly,  de  Pantin,  de  Pierrefitte,  de
Pontoise,  de  Puteaux,  de  Ris-Orangis,  de  Romainville,  de  Rosny-sous-Bois,  de  Rueil-Malmaison,  de
Rungis, de Saint-Cloud, de Saint-Denis, de Saint-Mandé, de Saint-Ouen, de Saint-Ouen-l’Aumône, de
Sceaux, de Stains, de Sucy-en-Brie, de Suresnes, de Valenton, de Vanves, de Vaucresson, de Villejuif, de
Villemomble, de Villeneuve-la-Garenne, de Villeneuve-Saint-Georges, de Villepinte, de Villetaneuse, de
Villiers-le-Bel  et  de  Vitry-sur-Seine,  dans  le  délai  de  trois  mois,  valant  décisions  favorables,  en
application du I de l’article L. 5211-18 du CGCT ; 
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ARRÊTENT :

ARTICLE  1er :  La  commune  du  Chesnay-Rocquencourt  (78)  est  autorisée  à  adhérer  au  syndicat
intercommunal funéraire de la région parisienne au titre de la compétence « Service Extérieur des
Pompes Funèbres ».

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans
le délai de deux mois courant à compter de sa publication. 

ARTICLE 3 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures des Yvelines, de l’Essonne, des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune de ces préfectures.

Fait à Paris, le 28 août 2023

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris

Signé

  Marc GUILLAUME

 Le préfet des Yvelines,

Signé

Jean-Jacques Brot

Pour le préfet de l’Essonnes et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Olivier DELCAYROU

Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 | /span> Standard : 01 82 52 40 00
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 



Pour le préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

 Pascal GAUCI

Pour le Préfet de la Seine-Saint-Denis et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Frédéric ANTIPHON

La préfète du Val-de-Marne et par délégation,
Le préfet délégué pour l’égalité des chances,

Signé

Mathias OTT

Le préfet du Val-d’Oise et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé

Laetitia CESARI-GIORDANI
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Secrétariat Général 
Pôle d’Expertise 

Juridique Départemental

ARRETE n°2023/03149

portant renouvellement de l’agrément de la société DOCAPOSTE ARKHINEO pour la conservation
d’archives publiques courantes et intermédiaires sur support numérique.

La Préfète du Val-de-Marne,

Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code du patrimoine, art. L 212-4, R 212-19 à R 212-31 ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du
Val-de-Marne ; 

Vu le  décret  du  2  septembre  2023  portant  nomination  de  M.  Ludovic  GUILLAUME en  qualité  de
secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, sous-préfet de Créteil;

Vu le décret n° 2020-733 du 15 juin 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles dans le domaine de la culture ; Vu l’arrêté ministériel du 4 décembre 2009 précisant les
normes relatives aux prestations en archivage et gestion externalisée ;

Vu l'arrêté n°2023/00432 portant délégation de signature à M. Ludovic GUILLAUME, Secrétaire Général
de la Préfecture du Val de Marne;

Vu l'arrêté NOR MICC2033862A du 27 novembre 2020 portant agrément de la société DOCAPOSTE
pour la conservation d'archives publiques courantes et intermédiaires pour une durée de trois ans;

Vu la certification NF 461 n° 70331.6 délivrée par l’AFNOR en date du 1/01/2022 pour une durée de 3
ans,  certifiant  le  système  d’archivage  numérique  de  la  société  DOCAPOSTE  nommé  ARKHINEO,
opérationnel dans son centre serveur et de duplication du 4 rue Berthollet 94114 ARCUEIL CEDEX et
dans son centre de sauvegarde du 5 rue du Vergne Quartier du Lac 33059 BORDEAUX CEDEX;

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée le 23 juin 2023 par le Directeur Innovation et
Développement  Produits de  la  société  DOCAPOSTE  ARKHINEO,  immatriculée  435 405 923  R.C.S.
Créteil et l’ensemble du dossier conforme présenté à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : La société DOCAPOSTE ARKHINEO, sise 45-47 boulevard Paul Vaillant Couturier - 94200
IVRY-SUR-SEINE est agréée pour la conservation d’archives publiques courantes et intermédiaires, sur
support numérique, au moyen de son système d’archivage électronique ARKHINEO hébergé par les
centres serveurs du 4 rue Berthollet FR-94114 ARCUEIL CEDEX et du 5 rue du Vergne Quartier du Lac FR-
33059 BORDEAUX CEDEX. 
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ARTICLE 2 :  Le  présent  agrément est  accordé tant  que la  certification  NF 461  citée est  valide et
renouvelée, à compter de la publication du présent arrêté au Recueil des Actes administratifs de la
Préfecture  Val-de-Marne.  En  cas  de  changement  substantiel  affectant,  durant  cette  période,  les
conditions au vu desquelles l’agrément a été accordé, le titulaire en informera sans délai le directeur
des Archives départementales qui en référera au préfet.

ARTICLE 3 : Voies et délais de recours :

Toute personne intéressée a la possibilité,  dans un délai  de deux mois suivant la notification de la
présente décision, de saisir le Tribunal Administratif de Melun d’un recours contentieux.

Dans ce même délai  de deux mois, toute personne intéressée peut également saisir  le Préfet d’un
recours gracieux ou le Ministre compétent d’un recours hiérarchique.

ARTICLE 4 :  Le Secrétaire Général  de la Préfecture du Val-de-Marne est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Créteil le 29 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Ludovic Guillaume

Tél : 01 49 56 60 00
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